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PERSPECTIVES

Placements
africains

Le premier secrétaire général africain de l’ONU a 
lancé cette semaine un S.O.S. aux représentants 
d’une cinquantaine d’États réunis à Genève. Il faut 
une aide internationale accrue à l’Afrique pour 
qu’elle diversifie son économie, accède aux marchés 
mondiaux et se désendette, a déclaré Boutros 
Boutros-Ghali en ouvrant une réunion ministérielle 
de deux jours du Conseil économique et social 
(ECOSOC) consacrée à la relance du développement 
de ce continent

M
arginalisé, oublié, boudé, le continent le 
plus délaissé par la communauté inter­
nationale offre à ses investisseurs privés 
des «rendements» plus lucratifs que 
dans les autres régions du Tiers-Monde, 
cependant: les mythes ont la vie dure et 
l’Afrique bat de l’aile alors que bon nombre de pays asia­
tiques et latino-américains décollent à la vitesse grand V.

Les investisseurs étrangers scrutent les chiffres et 
hochent la tête: 33 des 48 pays les moins avancés sont 
africains et les arriérés sur le fardeau de la dette exté­
rieure se chiffrent à 40 milliards $, la moitié de tous 
ceux du Tiers-Monde.

Sur un continent où un salarié peut être appelé à 
nourrir quinze personnes (un ami dans le besoin de­

vient vite un «frère»... ), la dette ex­
térieure frise déjà les 300 milliards $ 
et, selon la Banque mondiale, sur les 
21 pays africains les plus lourde­
ment endettés, six seulement se­
raient en mesure de rembourser 
leur dette.

Français, Britanniques, Alle­
mands, Américains et de plus en 
plus de Canadiens ont cependant 
compris que l’investissement privé 
en Afrique est plus rentable que 
dans le reste des pays dits pauvres. 

Ansi, selon un rapport de l’ONU publié cette semaine, 
l’investissement américain sur le continent a rapporté
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L’entrée 

de capitaux 

en Afrique 

a été

multipliée 

par quatre 

en dix ans

plus de 10 milliards $ de 1982 à 1992, alors que les fi­
liales allemandes n’ont tiré pour la mêjne période que 
400 millions $ de leurs sous placés aux Etats-Unis.

Résultat: l’entrée de capitaux en Afrique a été multi­
pliée par quatre en dix ans et la croissance de la produc­
tion de l’ensemble du continent est à son plus haut ni­
veau depuis 1990.

Cependant, pour tous les experts de la «question afri­
caine», seul un «plan Marshall» pourra amener à ce 
continent un afflux de capitaux semblable à celui qui per­
mit la reconstruction de l’Europe ou le décollage des 
pays d’Asie du Sud-Est. Mais comment y arriver quand 
on sait que l'Afrique a été stratégiquement abandonnée 

depuis la fin de la guerre froide, qu’elle 
n’est plus considérée comme un grand 
enjeu international «sérieux», que 
dans le «nouvel ordre mondial», elle 
n’est même pas mentionnée?

Si les pays africains sont souvent les 
artisans de leur propre malheur — les 
miracles économiques sont rares, sauf 
en Côte-d’Ivoire, par exemple —, les 
vents d’est soufflent sur le continent le 
plus chaud de la planète, emmenant 
avec eux un nouvel art de gouverner. 
Après les démocratisations massives 
qui ont suivi la chute du mur de Berlin 
en 1989, voilà l’alizé africain qui cares­
se des régimes désormais moins dicta­

toriaux tels le Mali, la Guinée, le Bénin, le Burkina Faso, 
Madagascar et une demi-douzaine d’autres.

Le temps n’est certes pas tout à fait fini où les gouver­
nants donnent plus de priorité à leur sécurité qu’à celle 
de leurs populations (en dix ans, le produit intérieur 
brut par habitant a chuté de 10 %), mais...

Mais régulièrement, en Afrique subsaharienne, le 
peuple descend impunément dans la rue pour exprimer 
son ras-le-bol face aux violations des droits de la person­
ne, à la gabegie, à la déliquescence des institutions, plus 
de 30 ans après les indépendances.

La fin de l’apartheid et les premières élections au suf­
frage universel en Afrique du Sud ont marqué d’une 
pierre blanche la lente marche vers une démocratisa­
tion du continent

En Arique francophone, un an et demi après la déva­
luation de 50 % du franc CFA (Communauté financière 
africaine), les exportations ont grimpé et les caisses de 
l’Etat se remplissent mieux, surtout en Côtefi’Ivoire qui 
renoue avec une forte croissance. C’est d’ailleurs dans 
ce pays, vitrine d’une décolonisation réussie, que 
Jacques Chirac a choisi d’effectuer, la semaine prochai­
ne, sa première visite africaine, en tant que président.

Le nouveau locataire de l’Elysée a déjà été nommé 
«l’Ivoirien», à cause de ses nombreux séjours privés et 
officiels à Abidjan, et ^Africain», parce que «digne» 
descendant du général de Gaulle.

C’est que l’Afrique francophone reste une «chasse 
gardée» de Paris qui y maintient des réseaux financiers, 
politiques, de renseignement et militaires. N’entre pas 
qui veut dans cette toile tissée par des années ^’«histoi­
re» commune. Le Canada, qui exporte tant bien que 
mal sa technologie nord-américaine «en français» en 
passant par le Québec, en sait quelque chose.

Face à cette Afrique «française» marquée par le géant 
ivoirien, il y a le Maghreb qui oscille entre l’islamisme 
et une orientation plus prononcée vers l’Europe. Beau­
coup plus bas, dans l’hémisphère austral, c’est la zone 
d’influence de l’Afrique du Sud qui n’est pas considérée 
comme un pays sous-développé.

Trois «Afriques» sur un continent oublié.
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Montréal
Ciel variable. 40 % de 
possibilité d'averses 
en après-midi.
Max: 30
Québec
Ciel variable. 30 % de 
possibilité d'averses 
ou d'orages en après- 
midi. Max: 29
Détails en B 4
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Dumont fait l’indépendant? f/ ' 1 îles de la Madeleine: après # Tremblay à la tête

C’était prévu, dit Landry la pêche, le tourisme de Elle Québec?
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Chrétien redoute 
d’autres Bosnies

Le premier ministre désespère: l’égoïsme de 
certains pays condamne l’ONJJ à l’impuissance

JEAN DION
DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Ly échec de trois années d’efforts de la 
i communauté mondiale pour mettre 
fin au conflit en Bosnie est imputable à 

l’attitude de certains pays, plus préoccu­
pés par la protection de leurs «intérêts na­
tionaux» que par la recherche d’un ter­
rain d’entente, accuse Jean Chrétien.

Selon le premier ministre, un tel com­
portement condamne à l’impuissance les 
institutions internationales, qui ne seraient

possiblement pas en mesure de prévenir 
l’éclatement d’autres conflits similaires.

Profitant d’une tribune de choix, le pre­
mier ministre a donné libre cours à sa 
frustration à l’égard de cette guerre «qui 
semble insoluble et,interminable», hier, et 
lancé la pierre aux Etats qui «ont trop sou­
vent utilisé les institutions multilatérales 
pour défendre et promouvoir des intérêts 
nationaux au lieu de réaliser des consen­
sus véritables».

M. Chrétien prononçait un discours de­
vant des délégués et observateurs de 52 
pays réunis à Ottawa dans le cadre de l’as­

semblée parlementaire de l’Organisation 
pour la sécurité et la coopération en Euro­
pe (OSCE).

Lors d’un point de presse, il a toutefois 
refusé de préciser quels pays — les Etats- 
Unis, par exemple? — étaient selon lui 
fautifs.

«J’ai dit que ceux qui agissent ainsi ne 
devraient pas le faire. Je n’ai pas besoin de 
nommer qui que ce soit, ni d’attaquer per­
sonne. Ceux à qui le chapeau fait de­
vraient se reconnaître», a-t-il commenté.
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Le chef Augusto Picolli: la «formoule 
dou souccès».

Victor-Lévy 
Beaulieu 
remet ça
Dans une pièce 
satirique, VLB 

revient sur 
sa querelle avec 

Lise Payette
ANTOINE ROBITAILLE 

COLLABORATION SPÉCIALE

Provocation, amour de la polémique?
Victor-Lévy Beaulieu a décidé de reve­

nir à sa façon sur l’épisode qui l’a opposé 
à Lise Payette. Avec sa plume, trempée 
dans la rancune, il a écrit Le Bonheur 
total, une pièce de théâtre satirique met­
tant en vedette Mme Belleau, un person­
nage présenté comme «la plus grande té­
léromancière féministe du Québec».

L’allusion n’est presque pas voilée. Dès 
les premières répliques, on reconnaît Lise 
Payette. Tout est là: la mention d’un «pro­
cès bien mené qui rapporte», la «BMW 
qui a besoin d’un stationnement privilé­
gié», les situations téléromanesques insi­
pides où l’on discute de tasses de café, 
etc. Beaulieu va même jusqu’à faire dire à 
Mme Belleau qu’elle est fière d’avoir 
transformé la télé québécoise.

Il faut se souvenir que VLB avait été 
poursuivi en diffamation l’année dernière 
par l’ex-ministre-animatrice. M. Beaulieu 
avait auparavant accusé Lise Payette de 
piratage. Selon VLB, l’émission de Mme 
Payette Montréal, ville ouverte était large­
ment inspirée de Montréal, PQ, dont il est 
l’auteur. Les deux séries avaient pour toi­
le de fond le Montréal des années 40.

Les producteurs de la dramatique télé-
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■Théâtre d’été: le «vaudecampagne» 
de VLB

Les cailloux de la colère
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UN JEUNE PALESTINIEN, les mains remplies de cailloux, saute par-des­
sus une barricade embrasée afin d’aller défier des soldats israéliens, à la suite d’une 
manifestation en faveur de la libération des prisonniers palestiniens détenus dans les 
prisons israéliennes de la ville occupée de Ramallah. Au lendemain de la rencontre 
entre le leader de l’OLP Yasser Arafat et le ministre des Affaires étrangères d’Israël 
Shimon Peres, Israël a offert de relâcher au moins 1500 de ces 5500 détenus.

Pasta
jazz

La cucina 
italiana 
au FIJM

SYLVAIN CORMIER

M
a qué c’est oune 
véritable ristoran- 
te italiano de Mila­
no en plein sour lé 
site dou Festivale 
dou zazz!!!», s’exclama Spaghetti, qui dé­
ambulait en touriste sur l’esplanade de la 

PdA Intrigué, il entra et prit place sous la 
grande tente, trouva qu’il y faisait un peu 
chaud, malgré les ventilateurs, mais ne 
s’en formalisa pas: Spaghetti a très bon 
caractère, surtout quand Prosciutto, son 
frère de pizza, un crétin diplômé qui le 
met toujours dans des situations impos­
sibles, n’est pas dans les parages. Il se 
perdit rapidement dans la consultation du 
menu: «Ma, c’est incroyable! Ils ont dou 
vrai parmigiano reggiano de chez nous!» 
Un serveur s’approcha. Spaghetti releva 
la tête et poussa un cri d’horreur: 
«Aaaaaaahfi! Prosciutto! Toi, ici!!!» Pros­
ciutto, souriant avec la bouille d’abruti jo­
vial qui ne le quitte jamais, s’élança vers 
Spaghetti et le serra fraternellement: 
«Spaghetti, mon frère de pizza, quelle 
joie!» Ce faisant, il heurta la bouteille de 
Nipozzano Chianti 1991 de Toscane, déjà 
entamée à la table voisine, et en répandit 
le contenu sur le complet blanc de Spa­
ghetti. «Crétino!», fulmina celui-ci.
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N’habite pas qui veut 
une coop d’habitation

Les règles d’adhésion sont strictes: juste sélection 
ou discrimination insidieuse?

Si vous rêvez de vivre dans une coopérative d’habitation, sachez qu’il ne vous suffit pas, pour que 
votre vœu soit exaucé, d’être intéressé. Encore vous faut-il être intéressant Parce qu’elles affichent 
une vocation sociale et parce qu’elles se gèrent comme des PME, les coops favorisent les plus 
démunis, les plus motivés, les plus compétents. Juste sélection ou discrimination insidieuse?

NATHALIE FORTIN 
COLLABORATION SPÉCIALE

PHOTO JACQUES NADEAU

Le mot «discrimination» fait bondir Marie 
Bouchard, professeure en gestion des 
coopératives à l’UQAM et elle-même 
membre d’une coop.

2
 Dans le choix de leurs futurs loca­

taires membres, les coopératives ont 
M une marge de manœuvre que bien 
des propriétaires envieraient. Elles peuvent fixer 

des normes d’occupation, notamment un minimum 
d’une personne par chambre, et avoir une orienta­
tion particulière en privilégiant les familles, les per­

sonnes âgées ou une communauté culturelle spéci­
fique. Elles sont en mesure de sélectionner des 
gens en fonction de leurs connaissances et des be­
soins de la coop (opter par exemple pour un comp­
table plutôt qu’un plombier si on a un poste à com­
bler au comité des finances). Ou encore, suivant un 
principe fondamental de la formule coopérative,

VOIR PAGE A 8: COOP
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L E S A C T U A LIT E S
Les dernières statistiques analysées

EN BREF
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SOINS SPECIALISES: 
BONNE PERFORMANCE 
QUÉBÉCOISE
(PC) — Exception faite de Terre- 
Neuve, le Quebec est la province où 
la population attend le moins long­
temps avant de recevoir des services 
médicaux spécialisés,
I Ine étude de l'Institut I rase! de 
V a» ouvet révèle en effet que la du­
rée moyenne d’attente pour recevoir 
un traitement s|X-ciaUlé SU Québec, 
comme une chirurgie cardiaque ou 
générale, est d’un pqu plus de quatre 
semaines et demie. A Terre-Neuve, 
les patients attendent quelques jours 
(Je moins,
A l’oppqsé, la population de l’Ile-du- 
Prince-Edouard doit patienter jus­
qu’à 13 semaines pour recevoir le 
même type de traitement.
Seule ombre au tableau, le Québec 
se classe au septième rang des pro­
vinces canadiennes pour les délais 
imposés en neurochirurgie.
Malgré une performance enviable, 
les coûts du système de santé au 
Québec demeurent inférieurs à la 
moyenne canadienne.

LE TOUT POUR LE TOUT
Niagara Falls, N. Y. (Reuter) — Un 
ressortissant bulgare a plongé hier 
dans les rapides en amont des 
chutes Niagara pour tenter d’échap­
per aux services américains de l’Im­
migration.
Fidel Anguelov a été cueilli dans 
l’eau et s’en est tiré sans une égrati- 
gnure; il sera sans doute déporté. Il 
était interrogé par les services de 
l’Immigration, après être entré en 
territoire américain depuis le Cana­
da lorsqu’il a tenté le tout pour le 
tout.
Porté par le courant, Anguelov s’est 
accroché à un rocher à seulement 
dix mètres des chutes, où il n’aurait 
sans doute pas survécu.

UNE ENTREPRISE DE 
MONT-LAURIER MISE 
À L’AMENDE

(Le Devoir) — Une entreprise de 
Mont-Laurier, les Agrégats C. F. 
Paquette, a été condamnée à 6700 $ 
d’amende pour avoir exploité une 
usine de béton bitumineux à plu­
sieurs occasions dans cette ville 
sans avoir été autorisée par le mi­
nistère de l’Environnement et de la 
Faune à pratiquer cette activité pol­
luante.
Pour les trois infractions constatées 
par les inspecteurs en juin, juillet et 
août 1994, la compagnie s’est fait im­
poser des amendes de 1800 $, 2300 $ 
et 2600$.
L’article 22 de la Loi de l’environ­
nement exige un certificat d’autori­
sation pour toute entreprise ou in­
dividu qui pratique une activité 
susceptible d’altérer l’environne­
ment et, en particulier, les cours 
d’eau.

LE CANADA CRITIQUE
Ottawa (PC) — Le Canada est cri­

tiqué par Amnistie internationale 
mais pas poui la façon dont il traite 
ses citoyens.

Le Canada est cité dans le dernier 
rapport annuel d’Amnistie internatio­
nale pour la torture et le meurtre 
d im adoleetsent '•"malien aux mailla 
de ( asques bleus canadiens ainsi 
oue pour l’extradition aux Etats-Unis 
d’un Américain soupçonné d’une sé­
rie de meurtres.

Plus globalement, le rapport lait le 
tour des cas de mauvais traitements 
dam, 151 pays, notamment ces mil 
lions de femmes victimes de terreur, 
et rappelle que la plus grande tragé­
die en matière de droits de l’homme 
l’an dernier aura bien sûr été la guer­
re civile au Rwanda, qui s’est soldée 
par le massacre de 500 000 civils tut­
sis par les Hutus.

Pour le Canada, Amnistie interna­
tionale rappelle la malheureuse affai­
re somalienne, quand le jeune Shida- 
ne Arone a été battu puis tué par des 
militaires canadiens du Régiment aé­
roporté à Belet Uen.

Dans le cas de l’Amérjcain 
Charles Ng, recherché aux Etats- 
Unis en rapport avec une série de 
meurtres, Amnistie avait demandé 
au gouvernement canadien de re­
noncer à l’extrader à moins d’obtenir 
l’assurance qu’il ne serait pas exécu­
té s’il était condamné.

ACCIDENT D’AUTOCAR 
MEURTRIER
(AFP) — Huit personnes ont été 
tuées et 33 autres blessées hier au 
pays de Galles (ouest de la Grande- 
Bretagne) dans l’accident d’un auto­
car qui s’est retourné après être en­
tré en collision avec une voiture, a 
annoncé la police.
L’accident s’est produit à un carre­
four giratoire, près de Raglan, dans 
le Gwent. L’autocar de 53 places qui 
avait été affrété par les services so­
ciaux de Mid Glamorgan, spécialisés 
dans le traitement de personnes vic­
times de troubles mentaux, s’est re­
tourné avant d’aller percuter des 
arbres.

UN CF-18 S’ECRASE
Cold Lake, Alberta (PC) — Les héli­
coptères ont déposé hier une équipe 
de sauveteurs dans une région den­
sément boisée où des recherches 
sont entreprises dans le but de re­
trouver le pilote d’un chasseur qui 
s’y est écrasé.
Le CF-18 s’est abîmé dans le polygo­
ne de tir de Primrose Lake, en Sas­
katchewan, un peu à l’est de la fron­
tière albertaine.
Trois hélicoptères et un Hercules C- 
130 de Winnipeg survolaient la ré­
gion, tandis que 14 sauveteurs à pied 
passaient au peigne fin l’endroit où 
l’épave a été repérée, a indiqué le 
lieutenant Yvonne Cooper de la base 
des Forces armées canadiennes de 
Cold Lake, en Alberta.
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La natalité pourrait continuer 
de baisser au Québec jusqu’en 2005

Le nombre de naissances a encore chuté de 2% en 1994
LIA LÉVESQUE 

PRESSE < A N A IM I N NE

Le Québec a enregistré en 1994 
une quatrième baisse consécuti­
ve de la natalité, sans toutefois at­

teindre le creux de 1987.
Selon les données provisoires de 

1994 émises hier par le Bureau de la 
statistique du Québec, 90 468 nais 
sances ont été enregistrées en 1994, 
soit une baisse de 2 % par rapport à 
1993, alors que 92 322 naissances 
avaient été comptabilisées.

En 1990, les autorités avaient noté 
98 013 naissances et 96 054 en 1992. 
La baisse est donc constante depuis 
1990, confirmait hier au cours d’un 
entretien téléphonique Normand Thi­
bault, démographe au Bureau de la 
statistique du Québec. Cette diminu­
tion du nombre de naissances s’ex­

plique par le fait qu’il y a au Québec 
de moins en moins de femmes aux 
âges de fécondité, c’est-à-dire entre 
20 et 35 ans, expliquait M. Thibault.

Il s’attend donc à ce que ce phéno 
mène se poursuive au cours des dix 
prochaines années, à cause du plus 
petit nombre de femmes dans ces 
franches d’âge.

Le Bureau de la statistique prévoit 
que plus du quart des femmes nées 
au début des années 60 n’auront pas 
d’enfants.

En 1945, tel était le cas pour seule­
ment 10 % des femmes et, en 1955, 
pour 24 % d’entre elles.

M. Thibault rappelle que le Qué­
bec avait connu une augmentation 
de la fécondité de 1987 à 1990, attri­
buable surtout aux femmes de plus 
de 30 ans. Celles-ci avaient simple­
ment retardé leurs grossesses. Or,

selon M. Thibault, «la récupération 
os! en grande partie réalisée".

Le démographe note aussi l’influen­
ce possible de certains incitatifs com­
me les primes à la naissance, instau­
rées par le gouvernement en mai 
1988. Divers facteurs socioécono­
miques «très difficiles à mesurer» se­
lon M. Thibault influencent aussi le 
choix des femmes: sécurité d’em­
ploi, durée des études et autres.

1,61 enfant par femme
Dans sa dernière édition de Im si­

tuation démographique au Québec, le 
Bureau de la statistique souligne 
également que le nombre d’enfants 
par femme est passé de 1,65 en 1992 
a 1,61 en 1993 et 1994.

C’est en 1987 que les autorités ont 
noté la plus faible fécondité au Qué­
bec, avec 1,35 enfant par femme en

moyenne, ou 83 600 enfants nés cet­
te année-là.

L’âge moyen de la maternité est 
de 28 ans au Québec.

Contrairement à une certaine 
croyance populaire, "très peu- de 
femmes de moins de 20 ans et de 
plus de 40 ans ont des enfants.

Régions du Québec
Les statistiques sur la natalité com­

portent des différences significatives 
selon les régions du Québec.

Ainsi, c’est la région de Québec qui 
affiche la fécondité la plus faible, avec 
1,4 enfiint par femme en 1994.

Le ratio le plus élevé se remarque 
dans le Nord du Québec, avec 2,7 en­
fants par femme en moyenne. Cette 
région est surtout peuplée de Cris et 
d’Inuits, donc un profil différent des 
autres régions du Québec.

Acrobaties jazzées
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LES MELODIES harmonieuses du jazz inspirent à ces deux acrobates les mouvements les plus gracieux et 
les plus audacieux. Le Festival international de jazz de Montréal attire non seulement les musiciens et leurs 
ouailles, mais aussi les amuseurs publics, qui gardent les spectateurs captifs entre deux chuchotements langou­
reux de saxophone.

Manuel de sécurité mis en cause

L’incident de la centrale de Pickering 
pourrait survenir au Québec

PETER BOISSEAU 
PRESSE CANADIENNE

Toronto — Suivre les directives au pied de la lettre n’a 
pas aidé les employés de la centrale nucléaire onta­
rienne Pickering lors d’une situation d’urgence l’an der­

nier, et d’autres réacteurs Candu situés au Québec et au 
Nouveau-Brunswick pourraient avoir des problèmes si­
milaires.

En fait, les instructions d’un manuel de sécurité ont 
aggravé la situation.

Les équipes d’urgence essayaient d’isoler un tuyau bri­
sé en fermant certaines valves, comme le stipulaient les 
instructions, mais ce faisant, ils ont paralysé le système 
prévu pour empêcher la pression de monter.

Résultat, environ 150 tonnes d’eau radioactive se sont 
répandues sur le plancher de l’usine, une des plus graves 
fuites de l’histoire nucléaire canadienne. Pour la premiè­
re fois, un réacteur Candu a utilisé son système de refroi­
dissement d’urgence pour éviter la fùsion.

«Le livre disait de faire cela», a expliqué Hugh Spence, 
de la Commission de contrôle de l’énergie atomique, 
l’agence nucléaire fédérale. «Ils ont fait comme ils étaient 
censés le faire.»

Depuis l’accident, les enquêteurs de la Commission 
ont découvert que la plupart des autres centrales nu­
cléaires du Canada disposent de systèmes de libération 
de la pression semblables à celui de Pickering et ont re­
commandé qu’ils soient changés, a ajouté M. Spence.

Mais l’organisme de surveillance admet qu’il a de la 
difficulté à convaincre les compagnies qui administrent 
les centrales nucléaires en Ontario, au Nouveau-Bruns­
wick et au Québec d’adhérer à leur point de vue. De 
plus, a précisé M. Spence, la Commission n’a pas fixé de 
date limite pour ces changements.

Plus tôt cette semaine, NB Power a indiqué qu’elle 
pensait que ce qui s’est passé à Pickering ne peut pas ar­
river à sa centrale de Lepreau, près de Saint-Jean, au 
Nouveau-Brunswick.

Le problème de Pickering a été réglé depuis. Mais un 
problème semblable de valve a causé une plus petite fui­
te à une centrale d’Hydro, près de Tiverton, en Ontario, 
en mai.

Hydro-Québec et Ontario Hydro recherchent toutes 
deux des mesures susceptibles de régler le problème 
dans d’autres centrales mais n’ont pas soumis de plan à 
long terme, souligne le rapport de la Commission.

Selon ce rapport, les gestes faits par le personnel ont 
«contribué à l’accident» à Pickering.

Mais le personnel ne pouvait le savoir avant les événe­
ments, a insisté M. Spence.

«Ce qui semble bien sur papier s’avère parfois ne pas 
être la meilleure approche en pratique. C’est difficile à 
dire à moins d’en faire l’essai.»

Selon M. Spence, le système de refroidissement d’ur­
gence constitue l'un des derniers remparts, à l’exception 
du dôme de ciment de la bâtisse du réacteur, qui est sup­
posé retenir les fuites radioactives.

158 incendies 
de forêt 

au Québec
MICHEL LALIBERTÉ 

LE DEVOIR

Le ministre des Ressources natu­
relles François Gendron a dû in­
terdire, hier matin, pour une deuxiè­

me fois en une semaine, les feux à 
ciel ouvert en raison du taux élevé 
d’inflammabilité et des prévisions 
météorologiques qui n’annoncent 
aucune précipitation importante au 
cours de prochains jours. Cette me­
sure s’applique à toutes les régions 
au sud de Val-d’Or et du lac Saint- 
Jean.

Pendant ce temps, 158 incendies 
sont toujours en activité sur le terri­
toire. La Société de protection des fo­
rêts contre le feu (SOPFEU) assure 
toutefois que la situation est sous 
contrôle. Les deux feux les plus im­
portants, en Gaspésie et au Sague­
nay, n’ont toujours pas été maîtrisés; 
les pompiers ont cependant réussi à 
les contenir, a expliqué Gérard La­
çasse, responsable des communica­
tions à la SOPFEU.

Six avions-citernes arrosent l’incen­
die au nord de Bonaventure. Selon 
M. Ménard, les équipes de combat au 
sol misent surtout sur du travail de 
nuit, soit lorsque le taux d’humidité 
est plus élevé et que la température 
est plus froide. «La tête du feu qui se 
trouve au nord pose problème en rai­
son de la chaleur. C’est dangereux», a 
indiqué M. Ménard, ajoutant que cet 
incendie est contenu à 90 %. Ce feu a 
déjà ravagé 6400 hectares de forêt. 
L’autre incendie dans la région gaspé- 
sienne se trouve entre Murdochville 
et Chandler. Il a détruit 550 hectares 
jusqu’ici mais a été contenu.

Au Saguenay, les pompiers ont 
également réussi à contenir le bra­
sier qui brûlait à 70 kilomètres de 
Chicoutimi. Cet incendie s’étend sur 
près de 2000 hectares.

Les autres incendies se trouvent en 
Abitibi-Témiscamingue et au nord du 
lac Saint-Jean. La SOPFEU est par 
ailleurs préoccupée par l’indice d'in­
flammabilité dans l’Outaouais et la 
Beauce. On craint que la foudre n’al­
lume des brasiers dans ces régions.

Depuis le début de l’année, 574 
feux se sont déclarés au Québec, dé­
truisant 13 034 hectares de forêt. La 
moyenne au cours des cinq der­
nières années a été de 484 incendies 
et de 79 909 hectares de forêt dé­
truits par année. Ce chiffre est gon­
flé, avertit M. Ménard, puisqu’il tient 
compte de l’année 1991 où des in­
cendies ont dévasté plus de 380 000 
hectares de forêt sur la Côte-Nord.

Harris abolit 
les photo-radars

PRESSE CANADIENNE

Les radars photographiques dispa­
raîtront des autoroutes onta­
riennes à minuit ce soir, a déclaré hier 

le premier ministre Mike Harris.
«Les photo-radars seront rempla­

cés par neuf voitures de patrouille 
qui poursuivront les conducteurs 
agressifs», a annoncé M. Harris 
après la réunion du cabinet. Mais il 
n’y aura pas d’amnistie pour qui­
conque a déjà reçu une contraven­
tion. Le gouvernement conservateur 
avait promis de faire disparaître les 
radars photographiques en cam­
pagne électorale, disant que c’est 
une vache à lait et qu’il n’y a pas de 
preuve que ce système réduise le 
nombre d’accidents.

Les statistiques du ministère des 
Transports montrent que les radars 
photographiques ont ralenti les 
conducteurs trop pressés dans une 
proportion de 15 à 42 % à six postes 
de test durant les quatre premiers 
mois. Les radars photographiques 
ont recueilli 12 millions $ jusqu’ici et 
il reste 4 millions $ de plus en 
contraventions impayées. Le maté­
riel photographique sera retiré des 
camions de la police et retourné à la 
compagnie qui les louait.
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Un jardinier à l’œuvre dans le cimetière ancestral du Mont-Royal.

Un jardin sur la Montagne

PHOTO JACQUES NADEAU

Ci-gît une portion 
d’histoire

ISABELLE PARÉ 
LE DEVOIR

Pendant que les citadins halètent à la recherche de cli­
matiseurs, sur le versant du mont Royal, les ancêtres 
oubliés se rient des vivants et, comme Brassens, passent 

leur mort en vacances, à la fraîche, dans l’un des plus 
beaux cimetières-jardins d’Amérique du Nord.

Rien de particulier dans un cimetière, dira-t-on. 
Mais l’ancestral cimetière protestant du Mont-Royal, 
créé en 1847, échappe à la catégorie des cimetières- 
banlieues qui alignent leurs monuments comme des 
bungalows. Heureusement pour nous, dans 
cette petite vallée lovée au cœur des trois 
sommets de la Montagne, les aristos anglo­
phones du siècle dernier, faute de connaître 
le paradis sur terre de leur vivapt, se sont 
taillé sur mesure un petit jardin d’Eden, qui a 
survécu jusqu’à ce jour.

Derrière un portail victorien s’ouvrent 165 
acres de verdure où serpentent 19 kilomètres 
de sentiers embrassant vallons et collines, 
entre les chênes rouges et les pins blancs cen­
tenaires qui servent de bercail ou d’escale à 
145 espèces de petits et grands volatiles. Des 
arbres préhistoriques, comme le ginkgo et le métasé- 
quoia de Chine — le seul spécimen au pays —, y pous­
sent peinards.

Les «joggeurs» en ont fait leur repère. À l’aube et à la 
brunante, les ornithologues y braquent leurs jumelles, et 
les mollets des cyclistes raffolent de ce terrain accidenté, 
conçu tout en terrasses par le crayon habile de J. C. Syd­
ney. On dit que l’architecte a dessiné chacun des sen­
tiers afin qu’il épouse les rondeurs de la montagne et dé­
voile au promeneur le paysage à chaque détour, comme 
une succession de tableaux superposés.

Dans cette orgie de chlorophylle, les fins observateurs 
peuvent épier chouettes, crécerelles, petits-ducs, roselins 
et cardinaux, sans mitre aucune. L’époque où l’on y chas­
sait le faisan est révolue, mais un renard roux, discret, y 
a élu domicile et des tonnes de marmottes se gavent de 
ce banquet de gazon à ciel ouvert, que huit hommes met­
tent six jours à tondre.

N’eût été de la trouille des Montréalais d’attraper le 
choléra au XK1'siècle, ce petit bijou de cimetière n’aurait 
jamais été déménagé aux confins de la Montagne, si loin 
du cœur de la cité. Le promeneur indolent y découvre au­
jourd’hui avec surprise à chaque tournant les noms des 
gens de la haute, qui perpétuent probablement au septiè­
me ciel l’heure du thé et les soirées mondaines.

On imagine Lady Grace Drummond, la première fem­
me à avoir donné un discours public au Canada, s’adonner 
à de joyeuses envolées avec Hannah Lyman, féministe de 
la première heure, et Anna Leonowens, une autre tête for­
te qui fit l’histoire en mettant à sa main le roi de Siam, 

après avoir été sa gouvernante et celle de ses 
64 enfants de 1860 à 1867.

Un peu plus bas, les richissimes Georges 
Simpson, qui détint le monopole du com­
merce de la fourrure, et Hugh Allan, magnat 
du transport maritime, doivent concocter 
quelques célestes affaires à se mettre sous 
la dent, pendant que l’accordeur officiel de 
la famille royale, Philip Layton, cause beaux- 
arts avec Sir Edwin Holgate, «huitième» 
peintre du groupe des Sept.

Nul doute que les six victimes du Titanic 
et les matelots morts en mer partagent une 

bière en hommage à leurs voisins devant l’Étemel, la fa­
mille Molson, sans qui la bière ne coulerait pas à flots 
dans ce sanctuaire. On imagine déjà les prises de bec 
spirituelles sur le sort de la Confédération entre le jour­
naliste Honoré Beaugrand — dont le buste de bronze a 
subi l’assaut des pillards —, et John Abbott, notre pre­
mier premier ministre de souche canadienne.

Plusieurs ancêtres oubliés de tous reposent dans ce 
pur paradis horticole, mais les familles grecques, chi­
noises et libanaises, toutes religions confondues, vien­
nent aujourd’hui en grand nombre fleurir la tombe des 
leurs dans ce cimetière, multiethnique bien avant l’heu­
re. Comme on ne meurt qu’une fois, et sans savoir 
quand, mieux vaut investir ce jardin secret avant trépas, 
pendant que d’autres,se meurent dans la canicule.

Des visites guidées seront organisées par le cimetière 
Mont-Royal les 9 juillet (anglais) et 26 août (français) 
prochains.

MACADAM

Une marche 
à la mémoire 

de Mélanie Cabay
PRESSE CANADIENNE

Une marche pour la non-violence 
avait lieu hier soir dans le quar- 
tiër Ahuntsic, à Montréal, commé­

morant le décès de Mélanie Cabay, il 
y a un an.

La manifestation était organisée 
par la Fondation Mélanie Cabay.

La jeune femme de 19 ans a été 
portée disparue dans le quartier 
Ahuntsic le 22 juin 1994 et son corps 
a été retrouvé le 5 juillet suivant à 
Mascouche-Lachenaie.

L’autopsie a démontré quelle était 
morte étranglée.

Depuis un an, les enquêteurs de la 
Sûreté du Québec ont reçu plus de 
500 informations qui, une fois véri­
fiées, n’ont pas permis de retracer 
l’auteur de cette mort violente.

La SQ lançait donc un appel au pu­
blic hier pour rappeler que le dossier 
est toujours ouvert et que la moindre 
information pourrait le faire évoluer.

LIBRAIRIE

LE BOUQUIN
Heures d’ouverture:
lundi, mardi, mercredi: 9h à 20h,
jeudi, vendredi: 9h à 21 h, samedi: 9h30 à 17h

395,Boul. Cartier, Laval
Tel.: (514) 688-6036 Fax: (514) 688-8844

Nous vendons les publications 
du gouvernement du Québec:
- lois, règlements
- livres administratifs, techniques
- livres d’art, etc.
Commandes téléphoniques 
acceptées.

CONCESSIONNAIRE DES 
PUBLICATIONS DU QUEBEC

HHijoutsiLe

GAMBARD
Vente el service technique 

630-A, rue Cathcurt. Montreal, centre-ville
866-3876
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Reprise des négociations 
au Casino de Montréal

La maison de jeu maintenant 
fermée depuis une semaine

BRIAN MYLES 
LE DEVOIR

Après une semaine de querelles 
syndicales-patronales, les pour­
parlers reprennent à compter d'au­

jourd’hui au Casino de Montréal, il 
est cependant hasardeux de parier 
sur la réouverture prochaine de la 
maison de jeu.

Forts d’un mandat de grève, les 
600 croupiers du Casino, membres 
du Syndicat canadien de la fonction 
publique (SCFP-FTQ), reprennent 
aujourd’hui les négociations en tête- 
à-tête avec leur employeur. Demain, 
ce sera au tour des 1280 employés 
affiliés à la CSN de rencontrer la par­
tie patronale en présence du conci­
liateur Paul-Emile Thellen.

Nommé par le ministère de l’Em­
ploi, M. Thellen recevra les syndi­
qués de la CSN et la direction du Ca­
sino demain matin, à ses bureaux du 
255, boulevard Crémazie Est, à 
Montréal. Au cours des derniers 
jours, M. Thellen a rencontré indivi­
duellement les deux parties, qui leur 
ont fait part de leurs exigences et 
problèmes respectifs. Les employés

des trois unités affiliées à la CSN — 
Unité générale des jeux, Sécurité et 
Resto-Casino — se sont prononcés 
au cours du week-end en faveur de 
la grève. Le conseiller syndical Alain 
Brouillard a affirmé à maintes re­
prises depuis lors que les employés 
CSN ne retourneraient pas au travail 
avant d'avoir signé leur première 
convention collective.

Les croupiers, qui se considèrent 
comme les boucs émissaires du 
conflit, se disent pour leur part prêts à 
retourner au travail. Réunis en assem­
blée générale mardi, les croupiers, af­
filiées au SCFP, ont décidé de ne pas 
faire front commun avec la CSN et de 
mener leur bataille en solo.

Les quelque 1900 employés syndi­
qués du Casino, mis en lock-out jeudi 
dernier, négocient leur première 
convention collective. Ils revendi­
quent notamment de meilleurs ho­
raires de travail, la reconnaissance de 
l’ancienneté et de meilleurs salaires.

Les parties patronale et syndicales 
ont évité hier de commenter le 
conflit, dans l’espoir de «donner une 
chance à la reprise des pourparlers».

«Ça ne sera pas facile, au même 
titre que toutes les négociations», a 
lancé Patrice lard if. porte-parole de 
la Société des casinos. «Chaque 
groupe a ses positions et nous avons 
aussi les nôtres.»

Pour l'instant, il est encore impos­
sible de prévoir la durée du conflit et 
de fixer une date à la réouverture du 
Casino. «C’est encore trop tôt dans 
le processus», estime Patrice Tardif.

«Il y a une expression dans le 
monde syndical qui dit: “on sait 
quand ça commence, mais on ne sait 
jamais quand ça finit’’», a ironisé Mi­
chel Crête, conseiller syndical à l'in­
formation à la CSN.

Entre-temps, le temple du jeu af­
fiche des pertes de revenus nets de 
500 000 $ à 1 million $ par jour. Les 
employés en lock-out du SCFP-FTQ 
et les grévistes de l;i CSN sont égale­
ment sans le sou. A la CSN, le fond 
de grève prévoit une indemnisation 
de 110 $ par semaine par employé à 
partir de la troisième semaine du 
conflit. Les croupiers toucheront 
quant à eux 150 $ par semaine si le 
conflit franchit le cap des 11 jours.

Une école Steiner en gestation 
sur la Rive-Sud

MICHEL LALIBERTÉ
LE DEVOIR

La petite municipalité de Carignan, à 
l’est de Saint-Hubert, accueillera en 
septembre la première école Steiner sur 

la Rive-Sud. Les responsables du projet 
éducatif attendent une vingtaine d’en­
fants, âgés entre quatre et six ans, qui 
s’inscriront au jardin d’enfants, les ni­
veaux prématemelle et maternelle de ce 
programme.

L’école Steiner, du nom de son fon­
dateur autrichien du début du siècle, 
le philosophe-éducateur Rudolf Stei­
ner, se distingue des autres écoles par 
son approche et ses techniques d’en­
seignement «imaginatives», a résumé, 
hier au Devoir, Danielle Simard, l’une 
des promotrices de la venue de cette 
école privée.

Le projet de Carignan comporte 
plusieurs phases, la première consis­
tant à mettre sur pied des classes de 
prématernelle et de maternelle. On 
espère bien, par la suite, pouvoir ajou­
ter des niveaux primaire et secondaire 
au fur et à mesure que les enfants pro­
gresseront d’une année. Ainsi, dès la 
rentrée de 1996, une première année 
primaire se grefferait à l’école. H en se­
rait de même pour les années subsé­
quentes.

Les responsables doivent d’abord 
obtenir les autorisations auprès de la 
Commission consultative de l’ensei­
gnement privé, une entité du ministère

de l’Éducation du Québec. La Commis­
sion se penchera sur les aspects péda­
gogique, administratif et financier du 
projet avant de rendre une décision. 
«Sont-ils capables de subvenir à leurs 
besoins en cours d’année? Ont-ils les 
reins solides?» sont les questions que 
la Commission étudiera, a indiqué 
Lpuis-Philippe Ploulîe, du ministère de 
l’Éducation. Pour inscrire son enfant 
pour l’année scolaire, les parents de­
vront débourser 2800 $ pour les deux 
niveaux de maternelle et 3800 $ pour le 
primaire.

En plus des matières traditionnelles, 
telles les mathématiques, le français 
(l'anglais et une troisième langue) et la 
musique, les élèves apprendront à tra­
vailler avec leurs mains. On y retrouve­
ra, entre autres cours, des sessions de 
couture, de tricotage, de jardinage. Les 
élèves mettront également la main à la 
pâte pour faire du pain et pour préparer 
les collations. Autre particularité de 
l’école Steiner: l’enseignant — dont la 
personnalité dynamique est l’une des 
pierres angulaires assurant l’épanouis­
sement de l’enfant, assurent les promo­
teurs — suit ses élèves, année après an­
née, jusqu’au troisième secondaire, la

dernière année du programme Steiner. 
«Cela leur évite [aux professeurs] d’ap­
privoiser à nouveau les enfants; ils les 
connaissent déjà», a expliqué Louise 
Miller, collaboratrice au projet Ensei­
gnante de mathématique aux décro- 
cheurs, Mme Simard a littéralement 
succombé à cette approche lors d’une 
journée portes ouvertes, l’automne der­
nier, à l’école Steiner de Côte-des- 
Neiges. «J’ai moi-même appris des 
choses dans un atelier de mathéma­
tiques d’élèves de deuxième année pri­
maire. C’est de la magie», a-t-elle insis­
té. Pour éviter les désagréments du 
pont Champlain, des parents de la Rive- 
Sud, autant charmés par l’approche 
Steiner, ont lancé l’idée d’implanter une 
telle école de leur côté du fleuve.

L’approche préconisée va toutefois à 
contre-courant de certaines tendances 
prisées par d’autres établissements 
d’enseignement, notamment en ce qui 
concerne l’infonnatique. A l’école Stei­
ner, les élèves ne s’assoient devant un 
ordinateur qu’à l’âge de 15 ans. «Pour­
quoi ne met-on plus un enfant de six 
mois sur le pot? On a compris qu’ils ap­
prenaient cela seulement à deux ans», 
a imagé Mme Miller.

ACHETER 
DES SOLDES 

QUAND VOUS POUVEZ ACHETER 
AU PRIX DE GROS

OUI
MESSIEURS

LA CONCURRENCE NE NOUS FAIT PAS 
PEUR-COMPAREZ NOS PRIX 

Avec les prix pratiqués dans les boutiques 
et magasins qui 

vendent des vêtements faits en 
FRANCE et en ITALIE

Prix CLUB 402

Le costume 100% pure laine vierge

fait en ITALIE et GRIFFÉ 299* à 450*

Le blazer 100% pure laine vierge 
fait en ITALIE et GRIFFÉ 295*
Le pantalon 100% pure laine vierge

doublé jusqu'aux genoux, . . .

fait en ITALIE et GRIFFÉ I 25
La chemise Club-Paris 100% coton 

ou mélange
faite en FRANCE et GRIFFÉE 70*

La cravate 100% pure soie crêpe 

de Chine,
faite en ITALIE et GRIFFÉE 40S

Etc... Etc. Oui dit mieux?

402 -HOMMC*
1118, rue Sainte-Catherine O., 

Suite 200
Montréal (Québec) H3B 1H5,

té!.: 861-363B
g Lundi au vendredi 9h30 à 18h 

samedi 10h à 16h

Visites publiques de 
sensibilisation 

environnementale
Effectuez une visite du Centre de tri 

et d’élimination des déchets de la Ville de 
Montréal (C.T.E.D.).et découvrez ce centre 

voué à la gestion intégrée des déchets.

MM

La Ville de Montréal offre des visites publiques 
guidées de sensibilisation environnementale du C.T.E.D. 

où vous pourrez prendre connaissance des diverses 
activités qui ont lieu sur ce site de 192 hectares dont :

• Le centre de tri des matières recyclables

• Le centre d’information et de distribution 
de composteurs domestiques

«
• Le site de compostage des déchets verts

• Le lieu d’enfouissement sanitaire

• L’usine pilote de compostage

Le C.T.E.D. est situé au 2525, me Jarry Est (coin Iberville). 
D une durée moyenne de 90 minutes, les visites guidées 
sont offertes sur rendez-vous tous les jours de la semaine 

de 9h à 17h et de 18h30 à 20h.

Réservez une place pour vous et votre groupe, 
en composant le :

872-0761

Ville de Montréal
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POLITIQUE
L’élection contestée 

dans Bertrand

Le député 
Thérien tente 

de faire avorter 
le procès

LE DEVOIR

Les plaidoiries sur une requête en 
évocation et sursis se poursuivent 
au Palais de justice de Montréal, au­

jourd’hui, dans le procès pour ma­
nœuvres frauduleuses du député libé­
ral de Bertrand, Robert 'fhérien.

Au moment de mettre sous presse, 
aucune décision n’avait été prise par 
la juge de la Cour supérieure du Qué­
bec, Danièle Grenier, qui a entendu 
hier les arguments de Jacques Jean- 
sonne, l’avocat du député libéral. Me 
Jeansonne remet en cause l’impartia­
lité des trois magistrats chargés de 
juger la cause de Robert 'ITiérien au 
Palais de justice de Saint-Jérôme.

M. Thérien a défait la candidate du 
Parti québécois Monique Simard par 
136 voix lors des élections provin­
ciales du 12 septembre 1994. Les pé- 
quistes soutiennent que Robert Thé­
rien a incité près de 800 citoyens à 
voter illégalement dans la circons­
cription de Bertrand.

Si elle est acceptée, la requête en 
évocation et sursis risque de faire 
avorter le procès, qui devra être re­
pris en entier devant trois nouveaux 
juges.

TEL.: 9 8 5 - 3 3 4 4 ANNONCES CLASSEES

Un Parizeau rassurant à Londres

LE PREMIER MINISTRE Jacques Parizeau (à droite) a tenté de rassurer le monde politique et finan­
cier britannique, hier, en rappelant qu’un Québec souverain serait stable et prospère, qu’il conserverait le dol­
lar canadien et qu’il demeurerait membre du Commonwealth. «Notre économie et notre expertise sont suffisam­
ment importantes et dynamiques pour joindre la communauté du commerce mondial en tant que pays souve­
rain», a indiqué M. Parizeau dans un discours prononcé devant l’Institut royal des affaires internationales. 
L’institut est lié à la London School of Economies, où le premier ministre a obtenu son doctorat en économie en 
1955. On demandera aux Québécois d’accepter un partenariat politique et économique avec le reste du Cana­
da, a expliqué M. Parizeau, qui devait rencontrer aujourd’hui le gouverneur de la Banque d’Angleterre, Eddie 
George, avant de prendre des vacances dans le sud de la France.
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PROPRIÉTÉS À VENDRE CHALETS

COTTAGE. Petit 51/2 refait à neuf. Près 
parc Lafontaine & métro Mt-Royal. 
Foyer, puits lumière, murs brique, bain 
thermo-massage. Jardin, station. 
120,000$. 288-4995.

EDIFICE DE PRESTIGE, cachet 1860, 
rénové en ’86. Idéals: hôtel, bureaux et 
résidence, garderie, etc... Toutes offres 
raisonables acceptées. 861-8787.

KIRKLAND
Cottage, 1990 dans croissant tranquille, 
4 c.c„ 2 1/2 s. de bain, gr. terrain paysa­
ger, clôturé avec piscine creusée et 
beaucoup d’autres extras. 310 000$ né- 
gotiable. 697-2908 (soir)

VIEUX-LONGUEUIL - COTTAGE
(construction 1992). Ensoleillé, fenestré 
3 côtés, foyer combustion lente, 3 
chambres, 2 salles de bain, sous-sol 
semi-fini, terrasse, 2 stationnements, 
proximité métro, terrain paysagé. Jackie 
Robert, Agent RE/MAX Crtr. 651-8331.

103

CONDOMINIUMS
CO-PROPRIÉTÉS

LA CAMPAGNE A OUTREMONT
Magnifique 1000 p.c. + 1500 p.c. avec 
foyer, garage, terrasse, dans un boisé 
orientation sud. Splendide' 277-0292

OUTREMONT ad). (Édouard-Charles). 6 
1/2, partiellement rénové. Beaucoup de 
potentiel. 95 000$. 276-8713. 

PLATEAU copropr. rénov.. 1700 p.c.. 
s.-s. fini 700 p.c., 4 ch., 3 s./b., cour + 
patio privés, 2 stat.. Rue St-hubert - 
199,000$. 526-3569.

SANCTUAIRE DU MONT-ROYAL 
Magnifique condo 

très ensoleillé - dernier étage - 
superbe vue panoramique - 

3 ch. chacune avec s.d.bains - 
3 stationnements s./sol 

2146 p.c. + 288 p.c. terrasse. 
943-3846 ou 733-4749

105

PROPRIÉTÉS À REVENUS

OUTREMONT - Duplex, 868-870 av 
Rockland Cursmes refaites, portes 8 fe­
nêtres neuves, garage double, grand jar­
din. 379,000$ -1-800-363-1757.

LAC SACACOMIE, St-Alexis-des- 
Monts. Maison villégiature de luxe à 1 
1/2 h. de Mtl. Toute équipée, plage pri­
vée. A voir! (819)233^1058, laissez mes­
sage.

134

FERMES, FERMETTES 
TERRES

MAISON RUSTIQUE. 153 ans, rénovée. 
Terre 112 acres ind. plantation, pâtura­
ge, érablière. Vue panoramique, War­
wick, 90 min. de Mtl. Terre 100,000$ ou 
avec maison 175,000$ négociable. 
(819)358-6634. ___________

160

APPARTEMENTS-LOGEMENTS À 
LOUER

ADJ. OUTREMONT. Grand 61/2 au 3e. 
Lumineux. Immense cuisine/salle-à-m., 5 
électro. Disp, dès août. Superbe. 910 S 
(Chauffé). 276-6255.

BERRI-UQAM, studios + logements.
100% rénovés, insonorisation maximale, 
ascenceur, poêle/frigo/eauchaude. Servi­
ce conciergerie. Visite libre: 1065 Berri. -
843-7642

MELROSE/MONKLAND, 4 1/2, chauffé, 
eau chaude, rénové, grand. 1er juillet. 
486-5700, 596-0299, voir concierge 
4315melrose, #20.

MÉTRO FABRE, 4 1/2 dans triplex. 
Beaucoup de cachet: boiseries. Près de 
tout. Idéal personne seule (tranquilité). 
380$/m. 722-0082.

MÉTRO JARRY. 6 1/2, boiseries, entrée 
laveuse/secheuse. 3898530,273-6938

MÉTRO JARRY 3 1/2 pièces, chauffé, 
eau chaude fournie, salle lavage. 381- 
2745,389-9725

N.D.G.. Bas duplex, métro Villa Maria, 5 
1/2, 700$ (non-chauffé) 4846338.285- 
2440.

OUTREMONT sur Rockland Beau 4 
1/2,2e étage. 277-1822.__________

OUTREMONT 50 Willowdale. 2 1/2. 3 
1/2.4 1/2, ascenseurs, chauffé. 849- 
7061. _ _____

OUTREMONT face au Mont-Royal. 33 
ch Côte Ste-Catherine. 2 1/2. 3 1/2. 
chauffés gym 277-5873

LES ANNONCES CLASSEES
DU LUNDI AU VENDREDI
DE 8 H 3 0 A 1 6 H 0 0

Pour placer, modifier ou annuler votre 
annonce, téléphonez avant 14 h 30 

pour l’édition du lendemain.

Téléphone: 985-3344 
Télécopieur: 985-3340

Conditions de paiement : cartes de crédit

APPARTEMENTS-LOGEMENTS A 
LOUER

QUARTIER VIUERAY - 31/2 RÉNOVÉ
Entrée lav./séch., libre 1er juillet, 
425$/mois. Sur rendez-vous: 273-4102.

ROSEMONT - 2 1/2,31/2,41/2, chauf­
fé, poêle & frigo, propre, dernier mois 
gratuit. 729-0667 ou 521-2624.

ROSEMONT ■ 2 1/2,3 1/2, eau chaude, 
poêle & frigo, dernier mois gratuit. 521- 
2624.

CONDOMINIUMS A LOUER

OUTREMONT
LOFT 950 p.c. avec 1 ch. c„ terrasse, 
garage, vue panoramique, 3 électro- 
mén., 950$/mois. Également STUDIO 
750 p.c., 650$/mois. 2776292.

PROPRIETES A LOUER

AU BORD DU FLEUVE - VILLE STE- 
CATHERINE. Grand cottage pierre et 
brique, 3 c.c„ garage avec terrasse au- 
dessus. 10 min. ponts Champlain et Mer­
cier. 632-4718.

HORS-FRONTIERES 
À LOUER

COTE D’AZUR - BAND0L
Condo 2 cc„ vue splendide sur mer, tout 
équipé. Août disponible. 276-9066.

DIRECTEMENT SUR PLAGE. Miami 
Beach Nord, haut duplex (4 pers), 16 au 
30 juill. 700$can/sem, Villa (6 à 8 pers), 
1,200$can./sem. 30/07 au 06/08. Senr. 
hotelier. 4993908

PARIS, St-Germain-des-Prés. Superbe 
logement tout équipé, + femme de mé­
nage. 100 m.car. Du 19/7 -19/8. Un ilôt 
de tranquilité au coeur de Paris. Métro 
St-Sulpice. 2 400$/ 3 sem. 514-596- 
1266.  

PARIS. App. 17e Porte Maillot, 3 pces, 
éclairé, 4 jrs minimum, 450Fr/jour. 842- 
2634 _______

ST-GERMAIN-DES-PRÉS 
Petit studio meublé. 

737-9293

MAISONS DE CAMPAGNE 
À LOUER

ILES-DE-LA-MADELEINE
Maison â louer, à la semaine, l'été. Meu­
blée au complet. 5 min. de la plage. 
(418)986-2207.

CHALETS A LOUER

A MAGOG Southière-sur-le-Lac, saison 
d'été. Plage A terrain privé. Confort et 
commodités. 5 1/2, vue panoramique. 
Pas de moustique. 842-0904.

UC DES SABLES (STE-AGATHE)
Luxueux 6 pièces, foyer, tout équipé, gr. 
terrain paysager Semaine. 2566179.

RÉGION UCHUTE
100 km de Mtl, tout équipé. 3c.c . tennis, 
sur lac tranquille non polué. 1er août au 
15 OCt. 1,700$. (613)730-0519 OU 
(514)5394788

ON DEMANDE A LOUER

COUPLE PROFESSIONNEL avec 1 jeu­
ne enfant cherche 5 1/2 ou plus avec 
cour. Ahuntsic. 1er août. 387-0964

PROPRIÉTÉS COMMERCIALES

EDIFICE DE PRESTIGE, cachet 1860, 
rénové en '86. Idéals: hôtel, bureaux et 
résidence, garderie, etc... Toutes offres 
raisonables acceptées. 861-8787.

BUREAUX A LOUER

CARRÉ ST-LOUIS 294 
LOFT-CARRÉ ST-LOUIS 294, loft 
1500 p.c., 4è, rénové, bien éclairé, 9,50$ 
p.C.727-3176,376-9123,844-3955.

318

MOBILIER DE BUREAU 
ET ACC.

LIQUIDATION. + de 300 bureaux, 
chaises, filières, neufs/usagés. 685- 
4051.

Les Aménagements F.B. Inc.

APPAREILS ELECTRO-MENAGERS

PETIT RÉFRIGÉRATEUR
9 pi.cu. blanc (h 5’ 12') 1 an d'usure, 
comme neuf, garanti, 450$. 527-3898

INSTRUMENTS DE MUSIQUE

PIANO A QUEUE, 6 1/2 pieds. C. 
Bechslein 1896, totalement refait. 12 
000$. Répondeur 848-1722.

A BESOIN
ancien mobilier s. à manger, etc. 

598-1467

ACHETONS LIVRES d’occasion de 
bonne qualité, anglais/français. 951 - 
6126 ou 9214274 (message).

ACHETONS TOUT GENRE DE 
LIVRES. Serv. à domicile 2744659.

BUREAUX

UN POSTE de réceptionniste/commis- 
comptable pour OSBL à mission culturel­
le et éducative, à Montréal, 5 jours/se­
maine. 465-7599, laisser message.

COURS

ANGLAIS INTENSIF prof diplômée de 
McGill. Privé et semi-privé. 849-5484.

CARTOMANCIE, ASTROLOGIE

SAKHO, grand médium voyant, vous 
aide à résoudre tout vos problèmes af­
fectifs: réconciliation, amour, chance, af­
faires, etc.... Résultats rapides. 
(514)937-2402

ENTRETIEN, RENOVATION

L.PERRON, COUVREUR 
ESTIMATION GRATUITE 

522-8888

PEINTRE, estimation gratuite, travail soi­
gné. 525-2318.

DÉMÉNAGEMENT

iNCADREZ 
votre

ANNONCE CLASSÉE

985-3344

ARTISAN-DÉMÉNAGEUR 
Courtois, ponctuel, attentionné 

JEAN-PIERRE, 598-1761.

GILLES JODOIN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres. Spé­
cialité: Appareils électriques. Assurance 
complète. 2534374.

AUTOMOBILES

BMW '92, nouveau modèle, blanc, ABS, 
4 portes, pneus neufs, garantie 16,000 
km. 20,000$. Après 18h. 737-1160.

BMW 325,1991.5 vitesses, climatisa­
tion, toit ouvrant, 70 000 km. Condition 
A-1.16000S. 2776292,951-2725.

SAAB 900,1985, impeccable. 5 000$. 
737-1198 (en semaine seulement).

pamitiPDCTion,

&

&

RéS/c

A,>
/y

V

120 $
4P PROPRIÉTÉS 

4P CONDOMINIUMS

4P MAISONS DE CAMPAGNE 

V CHALETS

Annoncez votre propriété à vendre ou à louer pendant 24 journées 
consécutives, sur 3 lignes de texte pour seulement 120 $.

40 $ la ligne supplémentaire.

L'annonce est annulable en tout temps.
La facturation s’établit alors en fonction du tarif régulier, 

jusqu’à concurrence du tarif promotionnel.

LE DEVOIR

Campagne référendaire

L’indépendance 

«stratégique» 

de Dumont

Qu’il fasse bande à part 
fait partie des plans, dit Landry

MICHEL VENNE
DE NOTRE,BUREAU DE 

QUEBEC

Le fait que le chef de l’Action dé­
mocratique, Mario Dumont, fas­
se bande à part lors de la campagne 

référendaire, «c’est au cœur de la 
stratégie» des souverainistes, a sou­
tenu hier le vice-premier ministre 
Bernard Landry.

«Nous avons eu du succès contre 
l’Accord de Charlottetown avec cette 
stratégie, a-t-il dit: un large parapluie 
avec des segments différents sous le 
parapluie. Les libéraux pour le NON 
de Jean Allaire avaient leur propre 
budget», a rappelé le ministre, à sa 
sortie de la réunion du cabinet qu’il a 
présidée en l’absence de M. Parizeau.

M. Landry réagissait ainsi à des 
déclarations faites hier par M. Du­
mont selon lesquelles, sans exclure 
des apparitions conjointes avec MM. 
Bouchard et Parizeau, il préférait 
mener sa propre campagne référen­
daire, alléguant que son parti a l’in­
tention de ravir le pouvoir au PQ lors 
des prochaines élections.

«Nous n’avons pas fusionné nos 
partis, on a signé un accord en vue 
d’une réforme constitutionnelle», a 
dit M. Landry. Que Mario Dumont 
fasse campagne à sa manière, «je 
crois que c’est bien, a-t-il dit. Avec 
Charlottetown, nous avons eu 57 %. 
Si nous obtenons la même chose, 
nous serons satisfaits».

«Le jour où nous avons décidé 
d’avoir une position de base commu­
ne, il était clair que chaque parti était 
libre de poursuivre son propre des­
tin», a ajouté le ministre.

Durant la campagne référendaire, 
«il y aura des avenues totalement in­
dividualisées pour chaque parti et 
chaque chef, et il y aura des troncs 
communs où les trois chefs pourront 
se retrouver», selon M. Landry.

«On a trois partis dans la course, 
les trois chefs ont des virtualités pro­
digieuses, on va se servir de toutes 
nos possibilités. On a la chance 
d’avoir trois chefs. On va se servir au 
maximum de nos trois chefs.»

«Les Québécois ne pensent pas 
tous de la même façon, même dans 
le camp du changement», a-t-il noté.

Les propos de M. Landry et ceux 
de M. Dumont n’ont rien d’étonnant. 
Dès la prise du pouvoir, dans le dis­
cours d’investiture de son gouverne­
ment, M. Parizeau avait précisé son

intention de créer une coalition arc- 
en-ciel autour de l’option souverai­
niste, mais dans le respect des op­
tions partisanes de chacun.

Il avait invité les libéraux déçus du 
parti de Daniel Johnson, les conser­
vateurs, aussi bien que les adé­
quates, à prendre le train souverai­
niste, tout en leur promettant leur in­
dépendance d’esprit. Déjà, il leur 
proposait, sous le grand parapluie du 
OUI, dont l’existence est obligatoire 
en vertu de la loi sur les consulta­
tions populaires, de pouvoir mener 
leurs propres campagnes dans des 
sous-comités distincts.

Lors de la signature de l’entente 
tripartite, le 12 juin, M. Parizeau 
avait indiqué que M. Dumont aurait 
à choisir le modèle d'organisation 
qui lui conviendrait le mieux. Il sug­
gérait que M. Dumont puisse diriger 
sa propre campagne, comme les li­
béraux pour le NON en 1992. En 
quelque sorte, il s’en félicitait déjà, 
estimant que M. Dumont était en 
mesure de convaincre des clientèles 
que ni lui ni Lucien Bouchard 
n’étaient en mesure de convaincre.

Quant à Mario Dumont, il ne ces­
se, depuis le 12 septembre, de 
prendre ses distances de Jacques Pa­
rizeau, tout en se rapprochant de lui, 
profitant des faveurs que lui fait le 
gouvernement pour faire mousser 
ses idées, torpillant un jour la straté­
gie gouvernementale pour s’y rallier 
le lendemain.

Encore à la fin juin, il rappelait 
qu’il est possible de militer pour le 
OUI tout en critiquant le gouverne­
ment péquiste.

En décembre, il s’était fait tirer 
l’oreille pour participer aux commis­
sions régionales, puis avait accepté, 
pour ensuite refuser de signer cer­
tains rapports et enfin lancer 
quelques flèches empoisonnées aux 
commissaires à l’ouverture de la 
Commission nationale sur l’avenir 
du Québec.

Lors de la signature de l’entente 
tripartite, M. Dumont se plaisait à 
souligner les différences qui conti­
nuent d’exister entre son option et 
celle de ses cosignataires. Lui n’a 
rien à faire d’un siège à l’ONU, par 
exemple. Sans prononcer une seule 
fois le mot souveraineté, contraire­
ment aux deux autres chefs qui in­
sistaient, il y voyait une démarche 
«dans le sens de l’affirmation du 
Québec».

Rochon ne quémandera pas 
d’argent à Ottawa

MICHEL VENNE
DE NOTRE BUREAU 

DE QUEBEC

Le ministre de la Santé du Qué­
bec, Jean Rochon, préfère réor­
ganiser les soins de santé au Québec 

et promouvoir la souveraineté plutôt 
que d’aller quémander à Ottawa des 
fonds popr financer une activité de 
compétence provinciale.

C’est ainsi qu’il a accueilli, hier, à 
sa sortie du conseil des ministres, 
les déclarations de son homologue 
fédérale Diane Marleau qui a réaffir­
mé, mardi, qu’Ottawa était dans le 
secteur de la santé pour y rester.

Le ministre québécois ajoute que 
le Québec n’a aucunement besoin 
d’Ottawa pour lui dicter ce qui doit 
ou pas être couvert par le régime 
d’assurance-maladie.

«Nous, on a déjà déterminé quel est 
le contenu de notre régime de santé, 
on a pris des engagements politiques 
très clairs pour le maintenir. On n’a 
pas besoin du gouvernement d’Ottawa 
pour nous dire ce qui est médicale­
ment requis. Le problème, c’est d’aller

chercher l’argent qu’il nous doit et à ce 
sujet-là, on a un autre “agenda” pour 
aller chercher cet argent-là [la souve­
raineté] plutôt que d’aller quémander 
à Mme Marleau», a-t-il dit.

M. Rochon a soutenu qu’il n’y 
avait rien de nouveau dans ces décla­
rations. «Elle a simplement confirmé 
qu’il continuerait à y avoir moins 
d’argent du fédéral, qu’elle espérait 
que la dégringolade arrêterait, mais 
qu’elle ne pouvait pas dire quand», a 
dit M. Rochon, il a affirmé qu’il 
n’avait «pas de temps à perdre» à al­
ler entendre ce qu’il savait déjà. Il 
préfère occuper son temps à la réor­
ganisation des soins au Québec.

A cet égard, il a répété qu’il annon­
cera la semaine prochaine ses déci­
sions concernant la réorganisation 
des soins, y compris la fermeture ou 
non de certains hôpitaux, pour les ré­
gions de Montréal et de Québec. 11 
souligne que près des deux tiers des 
régions auront fixé leurs priorités 
d’ici la fin du mois, et qu’une demi- 
douzaine d’autres vont compléter leur 
réflexion en septembre.

Les études de Le Hir en livres
LE DEVOIR

Québec - Les études réalisées 
pour le gouvernement du Qué­
bec à la demande du ministre délé­

gué à la Restructuration, Richard Le 
Hir, seront publiées sous forme de 
livres aux Publications du Québec.

Le premier livre de la collection 
«L’avenir dans un Québec souverain» 
est publié ces jours-ci. Il s’agit de la 
version livre de l’ayis sur les accords 
conclus avec les Etats-Unis, réalisé 
par les experts américains David 
Bernstein et William Silverman, de la 
firme de juristes Rogers & Wells.

Les experts affirmaient lors de la

publication de leur étude, il y a 
quelques mois, que les accords com­
me l’ALENA, NORAD, le Pacte de 
l’auto ainsi que les accords du GATT 
et de l’OMC pourraient être recon­
duits en accord ayec la présomption 
de succession d’Etat que les Améri­
cains appliquent depuis quelques an­
nées à l’égard de pays tiers. Cette 
thèse avait été contestée par un 
autre juriste américain, Charles Bro­
wer, de la firme White & Case, dans 
un avis demandé par les libéraux du 
Québec.

Le volume de 38 pages a été tiré à 
3000 exemplaires. Il est vendu au 
prix de 4,95 $.
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♦ ♦ ♦
Au lendemain de sa réélection à la tête des tories En attendant.

ULSTER: DANS IA RUE
Belfast (Reuter) — Des jeunes de la 
communauté catholique s'en sont 
pris hier à des jjostes de police et ont 
mis le feu à des véhicules pour pro­
tester contre la libération par la justi­
ce britannique d'un parachutiste em­
prisonné pour le meurtre d’une jeune 
tille dr Belfast en 1990. Ignorant les 
promesses des responsables poli­
tiques catholiques, des bandes de 
jeunes gens ont détourné des ca­
mions et attaqué des postes de police 
à Belfast. Des troubles ont également 
eu lieu à Dmdonderry et dans 
d’autres villes nord-irlandaises, pour 
la seconde nuit consécutive. Cette 
flambée de violence est la plus impor­
tante depuis l’instauration du cessez- 
le-feu entre factions en septembre 
dernier.

-----------♦-----------

TCHÉTCHÉNIE: NON
Moscou (Reuter) — Ix1 premier mi­
nistre russe Viktor Tchemomyrdine 
a exclu hier l’indépendance de la 
Tchétchénie. Le futur statut de la 
Tchétchénie ne peut être envisagé 
que dans le cadre de la Constitution 
russe, a déclaré le chef du gouverne­
ment dont les propos sont rapportés 
par l’agence Tass. La Russie est prête 
à offrir à la Tchétchénie le vaste de­
gré d’autonomie qu’elle avait consenti 
au Tartarstan en 1994, a-t-il ajouté.
Les pourparlers de paix entre Mos­
cou et les nationalistes ont été sus­
pendus et on ignore quelle sera la ré­
action de ces derniers à des proposi­
tions qui sont bien en deçà de leurs 
exigences.

----------- ♦-----------

ONU: QUESTIONS
Genève (AFP) — Le cinquantième 
anniversaire de l’ONU a donné lieu 
hier à Genève à une célébration 
sobre marquée par des interrogations 
sur ses moyens futurs. Tant le secré­
taire général de l'ONU Boutros Bou­
tros-Ghali que le président français 
Jacques Chirac ont souligné dans 
leurs allocutions lors d’une séance so­
lennelle la nécessité de rendre les Na­
tions unies plus efficaces dans le 
maintien de la paix et l’aide au déve­
loppement. Tous deux ont critiqué les 
Etats-Unis, M. Boutros-Ghali faisant 
appel «à la responsabilité des Etats, et 
singulièrement des plus puissants 
d’entre eux» pour le soutien aux 
Casques bleus, M. Chirac invitant à 
ne pas laisser l’isolationnisme «mena­
cer les Etats-Unis, pardon les Nations 
unies». Ce lapsus a soulevé une tem­
pête de rires et d’applaudissements 
dans la grande salle des Assemblées 
du vieux palais des Nations.

------------- 4-------------

BURUNDI: MASSACRES
Bujumbura (Reuter) — Des mili­
ciens tutsis ont tué un homme à 
coups de pierres et des grenades ont 
explosé à Bujumbura, hier, après le 
massacre d’une quarantaine de per­
sonnes par des éléments hutus hors 
de la capitale burundaise, ont rappor­
té des témoins. Plusieurs personnes 
ont été blessées par l’explosion d’une 
grenade entre le marché central, de 
Bujumbura et l’ambassade des Etats- 
Unis, ont-ils dit Une autre grenade a 
explosé près de l’ambassade du Zaire, 
sans faire de victimes. Mardi, trois gre­
nades avaient été lancées dans l’en­
ceinte de l’ambassade de Belgique, là 
non plus sans faire de blessés.

------------- 4-------------

MUR ET FRONTIÈRE
Washington (AFP) — Plus d’un tiers 
des immigrants légaux aux Etats- 
Unis souhaitent qu’un mur soit érigé 
le long de la frontière américano- 
mexicaine et que l’accès aux écoles et 
hôpitaux publics soit interdit aux im­
migrants clandestins, selon un sonda­
ge CNN/USA Today publié hier. Se­
lon cette étude, réalisée par télépho­
ne auprès de 732 immigrants adultes 
parlant l’anglais, 37 % sont favorables 
à l’installation d’un mur le long de la 
frontière avec le Mexique pour empê­
cher l'immigration illégale, et 35 % es­
timent que les clandestins ne doivent 
pas bénéficier des services scolaires 

I et sanitaires publics. Trente pour cent 
des personnes interrogées considè­
rent que l’immigration devrait être ré­
duite contre 15 % d’un avis contraire. 
44 % souhaitent la maintenir à son ni­
veau actuel. La société américaine est 
perçue comme raciste par 40 %, alors 
que 55 % ne sont pas de cet avis.

------------- 4-------------

DÉCÈS DE FUKUDA
Tokyo (Reuter) — L’ancien premier 
ministre japonais Takeo Fukuda est 
décédé hier à l’âge de 90 ans d’un em­
physème pulmonaire, a annoncé un 
porte-parole de sa formation, le Parti 
libéral démocrate (PLD). Takeo Fu­
kuda a dirigé le gouvernement japo­
nais de 1976 à 1978. Il est considéré 
comme l’artisan du Traité de paix et 
d’amitié signé en 1978 entre la Chine 
et le Japon. Dans une doctrine épony­
me rédigée en 1977, Fukuda s’était 
engagé à ce que le Japon ne redevien­
ne jamais une puissance militaire, 
mais œuvre à son rapprochement 
avec les Etats du Sud-Est asiatique.

Major récompense 
d’anciens adversaires

Heseltine et Portillo promus
Fort de sa réélection à la tète du Parti conservateur, le premier ministre John Major a 
promu hier, dans le cadre d’un remaniement ministériel, deux hommes naguère 
considérés comme ses plus dangereux rivaux. Major a nommé vice-premier ministre et 
premier secrétaire d’État Michael Heseltine, qui est ainsi récompensé du soutien qu’il lui a 
apporté dans la campagne qui a abouti mardi au maintien de ce dernier à la tête du parti. 
John Major a également fait un geste en direction de ses adversaires «eurosceptiques» en 
élevant Michael Portillo, porte-étendard de la droite conservatrice, au poste éminent mais 
politiquement inconfortable de secrétaire à la Défense.

Londres (AFP)—John Major a récompen­
sé hier ses deux principaux rivaux pour 
ne pas l’avoir empêché d’être réélu chef du 

Parti conservateur: le modéré Michael He­
seltine devient vice-premier ministre et le 
thatchérien Michael Portillo est promu au 
ministère de la Défense.

Un coup à droite, un coup à gauche. Son 
nouveau gouvernement, comme le précé­
dent, devrait continuer de naviguer de façon 
pragmatique entre les deux principaux pôles 
du Parti conservateur.

La bataille pour le leadership est terminée: 
M. Major a repris pratiquement les mêmes 
ministres dans son quatrième gou­
vernement pour tenter de mainte­
nir l’unité d’un parti déchiré entre 
factions violemment opposées 
entre lesquelles il représente le 
plus petit dénominateur commun.

«C’est un cabinet derrière le­
quel tout le parti peut et doit 
s’unir», a déclaré John Major 
après avoir annoncé sa composi­
tion.

Douglas Hurd quitte volontaire­
ment le Foreign Office après six 
ans de loyaux services et laisse la place à 
son collègue de la défense Malcolm Rifkind, 
avec lequel il a beaucoup travaillé sur la Bos­
nie.

Malcolm Rifkind, 49 ans, surprendra ses 
interlocuteurs étrangers car il n’a jamais per­
du son accent écossais.

Ce conservateur modéré a depuis quelques 
mois adopté des propos plus eurosceptiques, 
preuve qu’il avait déjà des vues sur le Foreign 
Office et qu’il ne voulait pas déplaire à la droi­
te de plus en plus nombreuse et bruyante de 
son parti.

Mais la promotion la plus spectaculaire est 
celle de Michael Heseltine, qui devient numé­
ro deux du gouvernement avec le rang de 
vieç-premier ministre.

A 62 ans, le tombeur de Margaret Thatcher 
a vu s’éloigner toute perspective d’entrer à 
Downing Street, mais reçoit une consécration

«C’est un 

cabinet derrière 

lequel tout le 

parti peut et 
doit s’unir.»

pour avoir été loyal à John Major dans la 
course au leadership. Le premier ministre a 
remercié l’ancien ministre du Commerce 
d’avoir demandé à ses partisans de voter pour 
lui au premier tour mardi. S'il leur avait dit de 
s’abstenir ou de voter John Redwood, M. Ma­
jor n’avait aucune chance de rester à Dow­
ning Street.

A moins de deux ans des élections géné­
rales, M. Major aurait aimé donner à M. He­
seltine la présidence du parti conservateur, 
qu’il avait déjà refusée l’an dernier. C’est Brian 
Mawhinney qui prend ce poste difficile car le 
parti conservateur stagne à 30 points derrière 

l’opposition travailliste dans tous 
les sondages depuis un an.

Mais M. Heseltine pourra ani­
mer la prochaine campagne pour 
les élections depuis son poste de 
vice-premier ministre, où il sera le 
mieux placé pour coordonner et 
mettre en musique les thèmes des 
conservateurs.

La deuxième grande promotion 
est celle de Michael Portillo qui, 
avec la Défense, prend à 42 ans un 
bâton de maréchal.

En promouvant ce protégé de Margaret 
Thatcher, le premier ministre fait plaisir aux 
89 députés qui avaient voté mardi pour un 
autre thatchérien, John Redwood, à la tête du 
parti.

M. Major a préféré oublier les préparatifs 
fébriles des partisans de M. Portillo, qui 
avaient organisé son quartier-général de cam­
pagne la semaine dernière, persuadés qu’un 
deuxième tour serait nécessaire à l’élection 
du chef du parti et que leur leader serait dans 
la course.

Les marchés financiers ont été rassurés 
qye Kenneth Clarke reste chancelier de 
l’Echiquier, car ils ont confiance dans sa ri­
gueur budgétaire, même s’ils ne doutent pas 
qu’à l’approche des élections il doive baisser 
les impôts et laisser filer quelque peu l’infla­
tion pour satisfaire aux exigences des dépu­
tés de base.

PHOTO AP

DEUX CASQUES BLEUS français attendent dans leur camion qu'on leur donne le feu 
vert pour quitter l’un des quartiers généraux de l’ONU à Sarajevo et patrouiller les rues de la 
ville. Alors que les attaques contre les forces onusiennes dans la capitale bosniaque se font de 
plus en plus nombreuses et que les victimes du côté civil sont quotidiennes, le secrétaire général 
de l'ONU, Boutros-Boutros Ghali, rappelle que le retrait des 25 000 Casques bleus en Bosnie 
«aggravera la situation» dans cette ex-république yougoslave. En attendant, la situation sanitai­
re s’est s’est fortement dégradée au cours des dernières semaines à Sarajevo, où le manque d'eau 
potable et la température élevée multiplient les risques de maladies. «Im pénurie d'eau menace 
désormais sérieusement la santé de l’ensemble de la population de Sarajevo», a annoncé mer­
credi l’Organisation mondiale de la santé (OMS) dans la capitale bosniaque.

L’Irak admet avoir produit 
des armes bactériologiques
Nations unies (Reuter) — L’Irak a reconnu 

pour la première fois l’existence d’un pro­
gramme de développement des armes biolo­

giques à des fins offensives jusqu’en octobre 
1990, a révélé hier un responsable des Nations 
unies.

Dans une lettre adressée au Conseil de sécuri­
té, Rolf Ekeus, chargé de contrôler l’élimination 
des armes de destruction massive de l’Irak, affir­
me que Bagdad a admis avoir produit des armes 
bactériologiques.

L’ancien diplomate suédois ajoute que ces in­
formations lui ont été fournies oralement lore de 
sa dernière visite dans la capitale irakienne. Ses 
interlocuteurs ont ajouté que l’arsenal bactériolo­
gique avait été entièrement détruit en octobre 
1990, ce que la mission onusienne doit encore vé­
rifier.

«L’Irak a admis pour la première fois la nature 
offensive de son programme d’armement biolo­
gique», écrit Rolf Ekeus, précisant que Bagdad

avait jusqu’alors prétendu que ses investigation 
dans le domaine bactériologique ne relevaient 
que de la recherche et qu’aucune arme de ce tyjx1 
n’avait jamais été fabriquée. En fait, d’jmportantes 
quantités d’agents bactériens ont bien été pro­
duites, reconnaît aujourd’hui Bagdad. En 1989 til 
1990, le site d’al-Hakam a fourni des aimes à base 
de bacille botulique et d’anthrax, mortel.

L’Irak a promis de rendre public d’ici la fin 
juillet l’ensemble des documents relatifs à ce pro 
gramme. Le chapitre bactériologique constitue le 
dernier domaine majeur sur lequel bute la mis­
sion mise sur pied par les Nations unies pour sur­
veiller la destruction des aimes de destruction 
massive décidée après la guerre du Golfe.

La résolution de cessez-le-feu votée en 1991 im­
pose à Bagdad l’élimination de son arsenal nu­
cléaire, chimique, bactériologique et de son po­
tentiel balistique. Elle conditionne au respect de 
ces décisions la levée des sanctions économiques 
qui frappent l’Irak.

Les Arméniens ont élu leur nouveau Parlement
Erevan (AFP) — Les Arméniens, 

le peuple à avoir le plus souffert 
depuis la fin de l’URSS, ont élu hier 

leur nouveau Parlement en donnant 
une prime à ceux qui leur promet­
taient d’alléger enfin leurs condi­
tions de vie.

Les électeurs se sont pressés 
dans les bureaux de vote de la capi­
tale Erevan — près de la moitié des 
trois millions d habitants du pays — 
pour cette première élection de 
l'après communisme.

L’élection de 190 députés — pour 
laquelle aucun taux de participation 
n’ a été communiqué — est couplée 
à un référendum sur l’adoption 
d’une nouvelle Constitution.

La commission électorale centra­
le, qui n’a donné aucun chiffre de 
participation, a décidé en soirée de

prolonger les opérations de vote de 
deux heures, car «de nombreux 
électeurs font la queue et risquent 
de n’avoir pas le temps de voter», a 
indiqué un porte-parole de la com­
mission. L’opposition a dénoncé la ré­
gularité de ces scrutins, en faisant va­
loir que dix partis au total, dont le plus 
vieux parti du pays, le Dachnaktsou- 
tioun (nationaliste radical), n’avaient 
pas eu le droit d’y participer.

La majorité des habitants d’Ere­
van interrogés par 1’ AFP affir­
maient avoir soutenu les candidats 
qui leur promettait un mieux-vivre, 
après plusieurs hivers sans électrici­
té ni chauffage, dans des apparte­
ments où la température ne dépasse 
souvent pas les 5" C.

«Je veux avoir un travail, de 
l’électricité chez moi, ne plus devoir

attendre la nuit pour avoir de l’eau 
et pouvoir me laver», explique Ga- 
loust Zakian, un chômeur de 58 
ans, qui a voté pour le Parti com­
muniste (opposition).

Tamera Abzimalian, 90 ans, a 
participé quant à elle pour la pre­
miere fois à des élections libres, 75 
ans après avoir vu les Bolcheviks 
prendre le pouvoir en Arménie.

La nonagénaire a donné sa voix 
à Guerard Dafteng, un candidat de 
l’Union des millionnaires d’Armé­
nie, un club d’hommes d’affaires 
enrichis qui promettent de faire 
bénéficier le pays des recettes de 
leur succès personnel. «Il ne vole­
ra pas le peuple, puisqu’il est déjà 
riche», a expliqué,Tamera. Déjà 
meurtrie par le tremblement de 
terre de 1988, l’Arménie, petit pays

caucasien de montagnes et pla­
teaux arides, souffre économique­
ment à la fois de l’effondrement de 
l’URSS, et du blocus imposé par 
l’Azerbaïdjan voisin à cause du 
conflit sur le contrôle du Nagorny 
Karabakh, ce territoire à majorité 
arménienne sur le sol azerbaïdja­
nais. Les électeurs d’Erevan ont 
également souvent affirmé avoir 
voulu sanctionner l’équipe du pré­
sident Levon Ter Petrossian en 
place depuis l’indépendance de 
1991.

La défiance au régime en place 
s’exprimait surtout par le soutien 
au parti Dachnaktsoutioun, sus­
pendu depuis décembre dernier, 
mais dont une cinquantaine de 
membres se présentaient à titre 
individuel.

La lecture
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monde. Les programmes d’alphabéti­
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Les craintes des Soudanais d’Egypte
Ils sont plus d'un million et redoutent de faire les frais de la tension

entre Le Caire et Khartoum
ALEXANDRE BUCCIANTI 

LE MONDE

Le Caire — El Tayeb Osman a étalé sur un car­
ton, sous les arcades de la place d’Ataba^ au 
centre du Caire, quelques dizaines de petites boîtes 

vertes: «L’onguent du lion». Il vante aux badauds 
les bienfaits de sa potion asiatique qui accroît «la 
virilité» et ne coûte que cinq livres (une livre vaut 
50 cents). El Tayeb Osman, vingt-sept ans, est arri­
vé de Port-Soudan il y a deux ans. Il gagne entre 
300 et 400 livres par mois et rêve de pouvoir partir 
vers l’eldorado du Golfe. Comme presque tous les 
jours, Maryam, vingt-deux ans, originaire de Bor, 
dans le sud du Soudan, vient suivre le service à 
l’église évangélique de la banlieue résidentielle 
d’Héliopolis, au nord-est du Caire. Grâce à l’église, 
elle travaille comme domestique dans une famille 
bourgeoise chrétienne pour 400 livres par mois. Le 
rêve de Maryam est de rejoindre des parents loin­
tains émigrés en Australie.

Les Osman et les Maiyam sont légion au Caire. 
On estime à près d’un million lç nombre de Souda­
nais vivant en permanence en Egypte, sans comp­
ter un autre million de voyageurs qui vont et vien­
nent chaque année. On les retrouve principalement 
dans les quartiers d'Abdine, Imbaba, Ein Chams, 
Ezbet El Haggana ou El Gabal El Asfar, dont une 
partie a été surnommée «le village soudanais». Ils

sont vendeurs, fonctionnaires, ouvriers, portiers, 
petits et parfois grands commerçants comme les 
propriétaires de la compagnie El Nilein, qui contrô­
le une bonne partie du marché des équipements sa­
nitaires au Caire. Mais il y a aussi les étudiants, esti­
més à vingt mille dans les universités de la capitale 
égyptienne, et les réfugiés politiques.

Les plus humbles, qui constituent la majorité 
écrasante de la plus grande communauté soudanai­
se à l'étranger, sont préoccupés par la détérioration 
des relations entre Le Caire et Khartoum, à la suite 
de l’attentat manqué contre le président Moubarak. 
Ils craignent «de se voir fermer les portes d’un 
gagne-pain déjà très maigre mais qui, somme toute, 
est préférable aux pénuries constantes au Soudan». 
«Chaque fois que les choses se gâtent avec Khar­
toum, ça nous retombe indirectement sur la tête», 
déclare un petit fonctionnaire soudanais arrivé en 
Egypte à la veille de la prise du pouvoir au Soudan 
par la junte, le 30 juin 1989.

Pourtant, les relations entre Le Caire et les mili­
taires avaient commencé par une lune de miel. Cer­
tains observateurs avaient même soupçonné Le 
Caire d’avoir sinon téléguidé du moins soutenu le 
coup d’Etat. Cependant, dès décembre 1989, Le 
Caire regardait d’un mauvais œil le rapprochement 
entre la junte, qui cherchait une assise populaire, 
et le Front national islamique du cheikh Hassan El

Tourabi. En mars 1990, les relations commen­
çaient à s’envenimer après la visite au Caire d’une 
délégation de l’Armée populaire de libération du 
Soudan, du colonel sudiste John Garang, en guer­
re contre le régime de Khartoum. Le divorce était 
consommé aveç la crise du Golfe, en août de la 
même année. L’Egypte optait pour la libération du 
Koweït, tandis que le Soudan soutenait l’Irak.

En 1991, Karthoum a accordé une concession de 
prospection pétrolière à une compagnie canadienne 
dans la région frontalière de Halaïb, disputée entre 
les deux pays depuis 1957. Un an plus tard, le gou­
vernement soudanais, devenu ouvertement islamisr 
te, nationalise l’université égyptienne de Khartoum. 
Depuis 1993 et les premières attaques des, extré­
mistes musulmans contre les touristes en Egypte, 
Le Caire accuse la junte de leur servir de base arriè­
re, tandis que Khartoum rétorque que le régime 
égyptien soutient l’opposition soudanaise en exil.

Avec l’attentat contre le président égyptien, 
Hosni Moubarak, à Addis Abeba, le 26 juin, les 
relations se sont encore profondément dégra­
dées. Alors que le Soudan vient de demander l’ar­
bitrage de la Cour internationale de justice à pro­
pos du litige de Halaïb. il reste à savoir si un mo­
dus vivendi pourra être trouvé entre Le Caire et 
Khartoum. Et si les Soudanais d’Egypte pourront 
apaiser leurs craintes.
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Retards du calendrier de paix

Sylvia ne Tramier

échéances ratées en dates 
butoirs ignorées, d’ater­
moiements en rendez-vous 
manqués, le calendrier de 
la paix entre Israël et l’OLP 
s’étire et les pourparlers 
piétinent. Pour mesurer les 
difficultés rencontrées dans 
les discussions palestino-is- 
raéliennes, il suffit de rap­

peler que l’accord intérimaire qui aurait dû être mis 
en œuvre en juillet 1994 ne sera signé que dans deux 
semaines. Et encore, cela n’est pas tout à fait sûr.

Cependant, conscient que tout nou­
veau retard donne des munitions aux 
extrémistes des deux côtés, le ministre 
des Affaires étrangères d’Israël, Shimon 
Peres, et le chef de l’Autorité autonome 
à Gaza et Jéricho, Yasser Arafat, ont as­
suré qu’un accord sur l’extension de 
l’autonomie palestinienne en Cisjorda­
nie serait prêt avant la fin du mois.

Presque deux ans après la reconnais­
sance mutuelle de l’État hébreu et de 
l’OLP ainsi que la signature à Washing­
ton de la «Déclaration de principes sur 
des arrangements intérimaires d’auto­
nomie» qui devait conduire à un retrait progressif de 
l’armée israélienne des territoires occupés, la mise 
en place des principales composantes de l’accord in­
térimaire rencontre encore de nombreux obstacles. 
Les divers éléments de cet accord sont imbriqués, 
subordonnés les uns aux autres, ce qui accroît enco­
re les difficultés des négociateurs. Le redéploiement 
des soldats israéliens en Cisjordanie, par exemple, 
devait s’effectuer au plus tard à la veille des élec­
tions au Conseil de l’autonomie palestinienne. Ces 
élections, qui auraient dû avoir lieu en Cisjordanie et 
à Gaza neuf mois après l’entrée en vigueur de la Dé­
claration de principes, ne sont à présent guère pro­
bables avant novembre prochain.

Or, invoquant des raisons de sécurité, Israël freine 
le redéploiement de ses soldats hors des zones peu­

plées par les Palestiniens. Les Palestiniens de leur 
côté refusent d’organiser des élections en présence 
de patrouilles de l’armée israélienne.

Pourtant, il faut absolument que se tiennent 
bientôt des élections libres et démocratiques au 
Conseil palestinien. Elles sont le seul moyen de 
démocratiser l’administration palestinienne et le 
régime de Yasser Arafat, de retour depuis un an 
dans la région autonome de Gaza. Les retards ac- 
cuntulés dans le calendrier prévu ont déjà contri­
bué à l’affaiblissement de l’Autorité palestinienne 
et à la dégradation de la situation économique des 
Gazans. L’expérience d’autonomie palestinienne 

est encore fragile et elle a le plus 
grand besoin d’être soutenue et éten­
due sans plus de délais.

Quand le gouvernement israélien 
érige son légitime souci de sécurité 
en obsession sécuritaire, il le fait au 
détriment de la stabilité sur son terri­
toire et dans les régions autonomes 
palestiniennes. Et au bout du compte, 
c’est la stabilité et la démocratie à 
Gaza et en Cisjordanie qui permet­
tront la coexistence entre Palestiniens 
et Israéliens.

En outre, l’absence de progrès dans 
le processus de paix israélo-palestinien a pour effet 
de retarder la normalisation des relations entre 
l’ensemble du monde arabe et l’État hébreu. Cette 
normalisation qu’Israël appelle de ses vœux était 
en bonne voie. Mais elle marque le pas chaque fois 
que les discussions sur l’autonomie palestinienne 
semblent bloquées. Il est donc dans l’intérêt d’Is­
raël de cesser d’accumuler les retards dans la mise 
en œuvre de l’accord intérimaire.

D’autant que le gros morceau est encore à venir. 
Les problèmes les plus difficiles à résoudre pour 
l’avenir des relations entre Palestiniens et Israéliens 
doivent en principe être abordés à partir du mois de 
mai prochain: le statut de Jérusalem, le sort des co­
lonies de peuplement en Cisjordanie et à Gaza, et le 
statut définitif des territoires occupés.

Les élections 

permettraient 

de démocratiser 

le régime de 

Yasser Arafat

Des projets qui coulent à pic
Jean-Robert Sansfaçon

n=======jl n se souviendra qu’en campagne électo-

Û
rale, M. Parizeau s’était fait le porte-voix 
de son candidat-vedette, baron de Lévis, 
Jean Garon, en promettant de relancer le 
=J chantier de la MIL Davie grâce à la 

construction, à Lévis, d’un traversier ultra-rapide pour 
les Madelinots et ce, même si Ottawa, qui assume la 
juridiction du transport interprovincial, ne suivait pas.

En janvier dernier, le vent du réalisme ayant com­
mencé à souffler sur la capitale, on en était plutôt re­
venu à un projet plus terre à terre: en échange des 
30 millions $ promis par Ottawa à la coopérative qui 
administre le traversier des îles, Québec céderait un 
de ses bateaux, le Camille-Marcoux, à la coopérative, 
après l’avoir remis à neuf, et il confierait à son chan­
tier de Lévis la tâche de construire un nouveau bâti­
ment pour remplacer le premier entre Matane et 
Baie-Comeau. D’une pierre, il réussissait trois 
bonds: un nouveau traversier remis à neuf pour les 
gens des îles, un bâtiment neuf, propriété du gou­
vernement, pour remplacer le premier entre Matane 
et Baie-Comeau, et des emplois au chantier de Lé­
vis, aussi propriété de l’État. Beaucoup d’argent 
mais, somme toute, bien dépensé.

Aujourd’hui, même au risque d’y perdre la face, 
Québec fait carrément marche arrière et ramène 
tout le monde au port. La raison: on avait prévu 70 
millions $ pour remplacer le Camille-Mar coux, or, les 
dernières estimations oscillent plutôt autour de 84 
millions $. Sans compter la quinzaine de millions qui 
seraient nécessaires pour louer un traversier de 
substitution, le temps de construire le nouveau navi­
re. Sans parler, non plus, du fait que la modernisa­
tion du Camille-Marcoux aurait accaparé 27 des 30 
millions $ promis par Ottawa à la coopérative des

Iles fia CTMA), ce qui revenait à dire que le gouver­
nement provincial aurait à toute fin pratique bradé le 
Camille-Marcoux dans le seul but de soutenir le 
chantier de Lévis. Un cadeau d’une bonne dizaine de 
millions $ à une coopérative en sol québécois, mais 
de juridiction fédérale. Coût total prévisible de l’opé­
ration: entre 100 et 110 millions $ au lieu des 70 mil­
lions $ prévus. Il fallait reculer, ce qu’on a eu le cou­
rage d’admettre.

À Matane, la vie continuera comme avant. Aux 
îles, les dirigeants de la coopérative trouveront bien 
un bâtiment qui satisfasse à leurs besoins, au prix 
voulu. Certainement pas aussi bien que ce que Qué­
bec leur offrait en échange des 30 millions $ fédé­
raux disponibles, mais tout de même.

C’est donc à Lévis que le mal se fera le plus dure­
ment sentir, ce chantier n’étant plus que l’ombre de 
lui-même depuis la fin de l’ère des somptueux 
contrats militaires. Quoique la rénovation du Camil­
le-Marcoux et la construction d’un nouveau traver­
sier n’eussent amené qu’un filet d’eau au moulin 
pendant une ou deux années, à peine de quoi offrir 
du travail au quart des travailleurs du chantier et ré­
duire de quelques centimes les dix millions $ de dé­
ficit annuel de l’entreprise.

Mais ces dernières nouvelles n’aideront certaine­
ment pas à trouver un partenaire privé pour prendre 
la relève du gouvernement dans ce qui est en train 
de devenir un gouffre financier pour l’État.

Il est sans doute trop tôt pour lancer définitive­
ment la serviette, mais plus le temps passe, plus l’op­
tion d’une fermeture du chantier doit être envisa­
gée. Ce ne sont malheureusement pas les quelques 
dizaines de millions de projets encore en discussion 
qui suffiront à éviter de devoir poser le problème.

♦
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Et j’ai signé: «Le dossier»
LISE HAROU

Fonctionnaire, écrivaine et 
patiente de l'hôpital Reine Elisabeth

------ a controverse suscitée par

L
ia fermeture de neuf hôpi­
taux dans la seule région 
montréalaise est fréquem­
ment présentée comme 
il___J une opposition à la réfor­
me du ministre de la Santé et de la 

Régie régionale de la santé et des ser­
vices sociaux. Elle paraît ainsi irréflé­
chie, guidée par l’insouciance et 
l’ignorance ou désireuse de protéger 
des intérêts particuliers.

Pourtant, dans les débats, ce n’est 
pas la réforme ni son bien fondé qui 
sont remis en cause, mais la manière. 
Uniquement la manière. Dans les mi­
lieux très hétérogènes que je fréquen­
te, je n’ai entendu personne s’opposer 
au principe du virage ambulatoire, si 
les infrastructures étaient déjà en me­
sure d’administrer les solutions de 
remplacement. Or, le fait d’injecter 
des sommes importantes dans les 
CLSC ne garantit nullement la dispo­
nibilité réelle des ressources qu’il faut 
pour assurer la transition. De même, 
la fermeture massive d’hôpitaux, an­
noncée de manière brutale et pas da­
vantage préparée sur le terrain, ne 
permet pas d’espérer que les sendees 
continuent d’être rendus. Ce qui est 
théoriquement et techniquement pré­
vu ne correspond pas nécessairement 
à la situation vécue sur le terrain par 
la population et les personnes qui dis­
pensent les soins.

Il est aussi consternant de consta­
ter que cette vision technocratique 
des changements prévaut non seule­
ment au ministère ou dans les régies 
régionales, mais également chez cer­
tains administrateurs d’hôpitaux. Il 
est révélateur qu’on parle depuis le 
début de transférer «les dossiers» 
dans d’autres hôpitaux et du nombre 
de «lits» qu’il faudrait fermer. Se 
pourrait-il qu’on oublie que c’est de 
personnes qu’il s’agit et non seule­
ment de «cas», tant du côté du per­
sonnel médical que des patients?

Comment le système qui continue de 
recevoir des urgences et de dispen­
ser les services avec des moyens déjà 
passablement réduits peut-il absorber 
des changements aussi importants et 
si mal préparés sans que les méca­
nismes de rechange aient été mis au 
point, sans que le sort des personnes 
visées soit connu?

Les circonstances ont voulu que 
je sois, pour des raisons d’hérédité 
notamment, une cliente assidue des 
services de santé depuis des années. 
Je paie des impôts, je consomme 
énormément de «médecins paral­
lèles», de traitements et de produits 
dits «naturels» qui devraient me 
donner toutes les chances d’être 
parmi les 10 % de survivants. Bref, je 
fais marcher l’économie beaucoup 
plus que je ne demande à l’État. Or, 
la survie passe également par un 
suivi qui suppose l’accès régulier à 
des examens pour lesquels les «ar­
rangements» sont pris à l’intérieur 
du système.

Mais les urgences continuent d’af­
fluer et le personnel doit désormais se 
préoccuper de son avenir dans les hô­
pitaux qui doivent fermer, en plus de 
se charger des urgences, particulière­
ment délicates lorsqu’il s’agit de can­
cer ou d’autres formes aiguës de «be­
soins de services» nécessitant des in­
terventions immédiates. Et les ré­
seaux de collaboration tissés par les 
spécialistes pour résoudre les pro­
blèmes complexes s’effondrent à cau­
se de ce projet de réforme insuffisam­
ment planifié, cela précisément au 
moment où on parle de plus en plus 
de travail en réseau, de mise en com­
mun des ressources.

Le fait qu’il s’agisse de personnes 
et non seulement de cas ou de dos­
siers a été carrément négligé dans 
la planification de cette réforme. Je 
suis obligée de reconnaître que 
ceux qui ont prévu cette réforme 
ont oublié les conditions réelles de 
son implantation et n’ont pas pris 
les dispositions qu’il aurait fallu 
avec les intéressés, ceux qui dispen­
sent les soins et sont trop souvent 
coupés des technocrates qui déci­

dent de leur sort. Les ennemis du 
bon fonctionnement du système à 
moindre coût ne sont pas tous au 
ministère ou à la Régie régionale ni 
dans la rue; ils sont nombreux par­
mi les administrateurs des hôpitaux 
et des autres institutions, parfois ré­
putés par leur méconnaissance des 
besoins réels, lorsqu’il s’agit par 
exemple de fermer des départe­
ments de psychiatrie alors qu’il y a 
pénurie dans ce domaine et qu’on 
cultive l’angoisse à grande échelle, 
fabriquant ainsi de nouveaux be­
soins.

À aucun moment je n’ai eu 
conscience, au cours des débats en­
tourant cette réforme des services 
de santé, qu’on s’attaquait aux vraies 
aberrations du système, par 
exemple le fait qu’il faille être déjà 
hospitalisé pour avoir accès à un 
scanner d’urgence, ce qui implique 
plusieurs jours d’hospitalisation in­
utile. Si, comme le suggère un jour­
naliste, le gouvernement Parizeau 
n’est pas en train de détruire notre 
système de santé mais plutôt d’es­
sayer de le sauver, il faudrait s’y 
prendre autrement.

Le gouvernement précédent n’avait 
pas fait mieux, certes, tentant de faire 
adopter des mesures aussi désincar­
nées et tout aussi éloignées des be­
soins. Des pistes sont suggérées ici et 
là, pourquoi ne pas les examiner vrai­
ment et prendre les décisions en 
concertation avec le milieu? Ce n’est 
pas tant la résistance au changement 
qui est responsable de l’opposition 
qui se manifeste, mais la rigidité des 
solutions proposées, l’absence de vé­
ritables consultations des véritables 
intéressés autrement que par admi­
nistrateurs interposés, l’absence de 
créativité pour ce qui est des moyens 
envisagés.

Il est de plus en plus difficile de for­
muler un espoir d’être entendu. Je 
suis convaincue de partager l’indigna­
tion que je ressens avec des milliers 
de patients et de soignants. Et ce ne 
sont pas là les dispositions idéales 
qu’il faut pour recouvrer la santé ou 
la conserver!

Notre réforme 
de la santé

La réforme de la santé devra se fai­
re. Il est préférable qu’elle se fasse 
dans un Québec souverain et par le 
gouvernement d’un Québec souve­
rain.

Si le NON l’emporte, elle se fera 
par le Fonds monétaire internatio­
nal et dans un Canada sous la tutel­
le de la Banque mondiale. Que pré­
férons-nous? La faire nous-mêmes 
avec tout notre cœur ou la laisser 
aux soins de la finance internationa­
le qui, elle, n’a qu’un signe de 
piastre à la place du cœur?

Beaucoup de suggestions sortent 
de partout et de nombreuses alterna­
tives sont proposées: diminuer le 
nombre de lits, s’associer avec des 
CLSC de quartiers, devenir des 
centres ambulatoires, répondre aux 
urgences, vivre en partenariat avec 
d’autres hôpitaux, etc.

L’impossible d’hier devient soudai­
nement un rêve réalisable. Cette ré­
forme de îa santé suscite de l’inquié­
tude et c’est bien compréhensible.

Certains demandent un moratoire. 
Si d’excellentes suggestions conti­
nuent de fuser de toutes parts, on

LETTRES
---------*---------

devra bien en venir à un moratoire 
pour se donner le temps d’étudier 
tout cela.
Jules Lebeau 
Belle/euille, 23 juin 1995

Dégradation
généralisée

Déjà au prise avec une érosion 
grave de son tissu social et urbain, 
voilà que tombe dans le paysage 
québécois une nouvelle tuile: la créa­
tion du regroupement des Intellec­
tuels pour la souveraineté.

J’ai toujours cru naïvement qu’un 
penseur, pour pouvoir garder son 
sens critique, devait se tenir au-des­
sus de la mêlée partisane. Pour par­
ler québécois, être ni fédéraste ni na- 
tionaleux. Nous voilà maintenant 
avec l’aberration d’intellectuels enga­
gés, des cerveaux avec frontière. So 
much pour l’objectivité, avec en pri­
me une partie de l’intelligentsia d’ici 
avec une crédibilité amochée.

Je me permets de vous offrir deux 
suggestions: premièrement, relire le 
Proudhon de 1851 et son texte: Etre 
gouverné c’est..., suivi d’une quaran­
taine d’épithètes non flatteurs envers 
l'Etat Et deuxièmement s’attaquer à 
la fracture sociale d’un Québec cassé

en deux, selon le rapport d’il y a 
quelques années du docteur Made­
leine Blanchet. C’est ça un vrai intel- 
lo, être universitaire et utopiste, pré­
coniser chances égales pour tous, 
sans frontières. Mais demander à 
des gras durs de descendre de leur 
tour d’ivoire universitaire et d’étu­
dier la pauvreté ambiante, c’est déjà 
en soi une utopie!

Dans un tel contexte, je com­
prends mieux la sortie que fit un ex­
chroniqueur du Devoir, Jean Royer 
pour ne pas le nommer, lorsqu’un 
prix littéraire «francophone» fut re­
mit à l’écrivain Nancy Huston et 
pour lequel il s’objecta avec véhé­
mence. La petitesse, voilà où ça 
mène l’humain lorsqu’on en vient à 
croire que la pensée et l’imagination 
ont des frontières. Belle mentalité 
dont on saurait très bien se passer, 
merci.

Et merci aussi au docteur Jacques 
Ferron qui avec son manifeste de la 
Grande Corne, il y a 21 ans, m’a ap­
pris à échapper au désillusionne- 
ment en proposant de voter Rhinocé­
ros. Deux décennies plus tard, avec 
îes «penseux» et politiciens actuels, 
c’est encore la voie à suivre. 
Jean-Paul Provost 
Montréal, 26 juin 1995

À PROPOS
---------- ♦----------

...de l’impopularité du mariage
La popularité de l’union libre depuis près de 20 ans a en­
traîné une diminution importante du nombre de mariages. 
Ainsi, alors qu’en 1971 et en 1976, près de 50 000 mariages 
étaient célébrés chaque année, 25 821 couples se sont ma­
riés en 1992. Conséquence logique de la montée des di­
vorces, les mariages sont le fait de moins en moins de 
femmes célibataires et de plus en plus de femmes divor­
cées: en 1971,94 % des mariages étaient des premiers ma­
riages alors qu’en 1992, ce pourcentage s’élève à 80,3 %. A 
propos de remariage, notons que les femmes divorcées et 
les veuves se remarient moins et moins rapidement que 
îes hommes divorcés et les veufs. La diminution du

nombre de mariages s’est accompagnée d’une baisse de 
l’indice synthétique de nuptialité des célibataires. Moins de 
quatre célibataires sur 10 se marieront avant l’âge de 50 
ans si la tendance des dernières années reste constante. 
Cette chute est assez spectaculaire, si on considère que 
l’indice était de près de neuf sur 10 en 1971. Én plus de la 
montée de l’union libre, la chute des indices synthétiques 
de nuptialité s’explique partiellement par l’élévation de 
l’âge moyen au premier mariage qui atteint, en 1992,26,2 
ans pour les femmes et 28,1 ans pour les hommes.
Les Québécoises déchiffrées, Portrait statistique, 
Les Publications du Québec
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Ia’s femmes et le travail

Le marché peut-il assurer seul l’équité en emploi?
MAUDE ROCHETTE 

Agente de recherche au Conseil du statut de la femme

, est bien connu, quand les Etats-

C
_ l Jnis ont K- rhume, nous éternuons 

de ce côté-ci de la frontière! Cette J fois-ci, c’est l'équité en emploi (ou la 
' «discrimination positive») qui est 

en cause. En effet, les politiques et 
les programmes relatifs à l’équité 
en emploi destinés aux femmes, 
aux Noirs ou à d’autres groupes 
cibles ne seraient plus requis. Non 
seulement parce qu’ils auraient 
donné tous les résultats escomptés, 

mais, pire, ils priveraient la majorité blanche masculine 
d’emplois ou de contrats avec les administrations pu­

bliques et ils feraient en sorte que les femmes et les 
membres des minorités qui en ont bénéficié se sentent 
des travailleuses et des travailleurs de seconde zone, em­
bauchés simplement pour atteindre les «quotas».

A la faveur de la montée de la droite républicaine, d’un 
contexte économique marqué par la rareté des emplois 
et une restructuration du marché du travail, ainsi que 
d’un retour à des valeurs individualistes, les tenants de 
ce mouvement trouvent des appuis ici, parmi lesquels il 
faut déjà compter le nouveau premier ministre ontarien, 
qui a promis d’abolir la récente loi sur l’équité en emploi 
de cette province. Plus près de nous, Jean-Luc Migué, 
économiste à l’ENAP, s’est aussi dit favorable à l’aboli­
tion de ces mesures («La balkanisation du marché du 
travail: libérer la main-d’œuvre féminine de la 
discrimination d’Etat», U Devoir, 19 mai).

Parce que ce débat, à tout le moins celui qui 
se déroule dans les médias, présente une vision 
tronquée de la réalité québécoise et canadienne 
en cette matière, que les affirmations véhiculées 
concourent rarement à une remise en question 
constructive, et qu’il procède d’une représenta­
tion unidisciplinaire (économique), il nous appa­
raît important de faire cette mise au point, parti­
culièrement en ce qui a trait à l’équité en emploi 
dans la perspective de la main-d’œuvre féminine.

L’équité en emploi est un objectif général qui 
s’étend à l’ensemble des démarches et des pro­
grammes visant à mettre fin à la discrimination systé­
mique qui sévit à l’égard des femmes et dont les manifes­
tations sont nombreuses, les principales étant les iniqui­
tés salariales et la ségrégation professionnelle. L’équité 
salariale consiste à octroyer une rémunération égale aux 
emplois traditionnellement féminins et aux emplois tradi­
tionnellement masculins qui sont équivalents. Enfin, l’ac­
cès à l’égalité comporte un double objectif: d’une part, 
dépister les biais sexistes ou discriminatoires dans les 
pratiques ainsi que dans les politiques d’emploi et les éli­
miner, et, d’autre part, augmenter la présence des 
femmes dans des emplois où elles sont actuellement 
sous-représentées et, de ce fait, briser la ségrégation pro­
fessionnelle.

On affirme que les mesures relatives à l’équité en em­
ploi pour les femmes ne sont plus nécessaires: parce 
qu’elles occupent maintenant une plus grande variété 
d’emplois, que l’écart salarial entre elles et les hommes se 
referme graduellement et qu’elles poursuivent maintenant 
davantage des études universitaires. Ces prétentions sont 
toutes vraies, et il est important de le souligner. La situa­
tion des femmes sur le marché du travail s’est incontesta­
blement améliorée au cours des dernières décennies.

Pourtant, en dépit de ces gains, les mesures d’équité 
en emploi apparaissent encore nécessaires. Malgré la 
présence de femmes bien visibles au sommet de cer­
taines organisations, dont la rémunération est élevée, ou 
encore celle des étudiantes en droit ou en médecine, tel­
lement nombreuses qu’on «craint» pour l’avenir de ces

professions, un regard plus attentif indique plutôt qu’une 
majorité de travailleuses occupent une gamme très res­
treinte d’emplois, des emplois souvent caractérisés par la 
quasi-absence d’échelle de progression, de même que 
par les iniquités salariales. Par ailleurs, les mesures 
d’équité en emploi sont encore nécessaires parce que le 
rattrapage qu’elles visent n’est pas encore complété. En­
fin, ces mesures sont toujours nécessaires, car le droit 
des femmes au travail est encore remis en question: à 
preuve les cas régulièrement rapportés de congédie­
ments illégaux de travailleuses enceintes, peu importe 
qu’elles soient petites salariées ou professionnelles.

Une vision économique dépassée 
Ce mouvement «abolitionniste» en matière d’équité en 

emploi recrute ses partisans chez les économistes néo­
classiques, pour qui la discrimination dans les entre­
prises privées n’existe pas. tout simplement parce qu’il 
ne serait pas rentable pour les employeurs de la prati­
quer. M. Migué mentionne: «Discriminer pour un em­
ployeur, c’est choisir par préjugé de ne pas embaucher 
un type de main-d’œuvre de productivité comparable. 
L’employeur préjugé se pénaliserait donc lui-même.» 
Comme l’explique Marie-Thérèse Chicha, une spécialis­
te québécoise de la question, en vertu de la théorie du 
capital humain, les femmes, à la suite de choix ration­
nels, investiraient moins que les hommes dans les 
études, car les responsabilités familiales vont inter­
rompre leur participation au marché du travail: elles se 
dirigent donc vers des emplois peu qualifiés et, partant, 
moins rémunérateurs. On aura compris que pour les 
hommes, l’explication est inversée: leur investissement 

accru en formation, justifié par le fait qu’ils 
sont les principaux responsables de la famille, 
conduit inévitablement à des emplois plus 
prestigieux et bien payés.

Le recours à cette théorie est très utile pour 
les tenants de l’abolition de l’équité en emploi, 
qui irait donc à l’encontre des «choix ration­
nels» posés par les travailleuses elles-mêmes. 
Cette théorie, d’ailleurs jamais vérifiée, ne 
correspond pas à la réalité. Les choix de for­
mation que font les femmes et les hommes ne 
résultent pas de la seule rationalité écono­
mique; ils sont influencés par des considéra­
tions sociales, culturelles et familiales, etc. Le 

fait qu’un nombre encore important de femmes se diri­
gent vers des domaines de formation traditionnellement 
féminins n’est pas en soi néfaste. Cependant, pour que 
ces choix soient plus libres et plus équitables, puisqu’ils 
ne peuvent être complètement rationnels, ils doivent 
être assortis de deux conditions: que les emplois fémi­
nins soient rémunérés à leur juste valeur et que les em­
plois traditionnellement masculins soient également ac­
cessibles aux femmes. Or, ces deux conditions ne sont 
pas encore réalisées et c’est précisément dans cet esprit 
que nous affirmons que les mesures visant l’équité sala­
riale et l’accès à l’égalité sont complémentaires et tou­
jours requises aujourd’hui.

Les opposants québécois et canadiens à l’équité en 
emploi fondent leur jugement en grande partie sur la 
situation américaine. Or, la signification de l’équité en 
emploi aux Etats-Unis est fort différente de la nôtre, 
son application remonte à plus loin dans le temps, et 
elle s’en est traditionnellement tenue de manière plus 
stricte à la formule des quotas. En outre, le caractère 
contraignant de nos lois ou programmes d’équitéen 
emploi est bien relatif, contrairement à ce que l’on 
constate chez nos voisins. Par exemple, au Québec, 
les programmes d’accès à l’égalité (PAE) sont volon­
taires en vertu de la Charte des droits et libertés de­
puis 1985 seulement. Quant au programme d’obliga­
tion contractuelle, adopté en 1989, il a déjà atteint son 
rythme de croisière et ne vise qu’environ 125 entre­
prises, c’est-à-dire à peu près 8 % de l’ensemble des
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Les capitaines Jane Foster (à gauche) et Deanna Brasseur ont été les deux premières Canadiennes à piloter des 
avions de combat, en 1989.

entreprises québécoises comptant 100 personnes ou 
plus à leur emploi. Ainsi, le rayonnement des pro­
grammes d’accès à l’égalité en emploi est encore bien 
faible ici.

Il faut aussi savoir qu’un PAE ne se résume pas à 
l’application pure et simple de quotas. Une grande 
partie de la confusion, peut-être volontairement entre­
tenue, réside précisément dans le fait que l’on se plaît 
à véhiculer l’idée que les quotas sont appliqués aveu­
glément. Ôr, au Québec, cela n’est absolument pas le 
cas. En effet, l’adoption de mesures préférentielles en 
matière d’embauche et de promotion pendant une pé­
riode limitée doit découler d’un constat statistique pré­
cis démontrant la sous-représentation de la main- 
d’œuvre féminine pour un emploi donné dans une en­
treprise: cette sous-représentation est déterminée en 
comparant le taux de représentation féminine pour cet 
emploi dans l’entreprise à celui qui prévaut sur le mar­
ché, dans la zone géographique concernée. De plus, 
ce n’est que lorsque la compétence est égale entre 
une candidate et un candidat que la première pourra 
être privilégiée. On ne peut donc pas mettre en doute 
les qualifications des femmes qui ont bénéficié de ces 
mesures à ce jour.

Comme on le voit, les mesures préférentielles tem­
poraires sont bien encadrées et appliquées avec pru­

dence. Elle n’ont pas pour but, ni pour conséquence, 
de niveler vers le bas les seuils relatifs à la qualité de 
la main-d'œuvre que se donne une entreprise.

Marché ou équité
Les mesures d’équité en emploi pour les femmes sont 

non seulement nécessaires, mais plur encore, elles doi­
vent être améliorées pour répondre davantage à leur ob­
jectif. Les mesures qui ont été mises en place au cours 
des dernières années n’ont pas atteint l’ensemble des or­
ganisations, loin de là, mais les expériences concrètes 
sont assez nombreuses pour tirer les enseignements né­
cessaires à leur amélioration. Ainsi, au sujet des pro­
grammes d’accès à l’égalité, on reconnaît que la méthode 
est rigide et que des assouplissements seraient profi­
tables. En matière d’équité salariale, le Québec a constaté 
depuis quelque temps que le système de plainte étant 
pratiquement inopérant, il y a lieu de mettre en place une 
approche dynamique en ce domaine.

Le marché peut-il, seul, être une «puissante action positi­
ve, sans l’encombrement de mesures cartellisatrices», com­
me le prétend M. Migué? Nous croyons que non. Comme il 
a fallu des lois sur les normes du travail, sur le salaire mini­
mum, la revendication de l’équité en emploi pour les 
femmes est une question de justice sociale, qui passe par 
une meilleure répartition de l’emploi et des salaires.

Champ libre aux fripouilles
Les compressions portent un sérieux coup à la protection du consommateur
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Parti québécois qui a 
contribué à jeter les 
bases législatives d’une 

| IL==J véritable protection du 
I consommateur au Québec sabre 
| aujourd’hui dans le budget de l’Of- 
I fice de la protection du consomma- 
| teur (5PC).

En 1978, le gouvernement avait, 
I en effet, adopté une nouvelle Loi 
I sur la protection du consommateur 
I (LPC), nettement plus musclée 
I que la première version, adoptée 
I en 1972 sous le régime libéral. Le 
i Parti québécois invoquait alors 
1 l’importance du rôle de l’Etat dans 
E ce domaine. Aujourd’hui, celui-ci 
8 insiste sur les contraintes budgé- 
§ taires pour justifier les compres- 
fl sions budgétaires de 4,1 millions $ 
I à l’OPC, sans se donner la peine 
I d’en mesurer les véritables im- 
I pacts.

La Coalition des associations de I consommateurs croit, en effet, que B le gouvernement, en agissant de la I sorte, impose un changement radi- I cal dans le domaine de la protec- I tion du consommateur.
L’article 292 de la LPC définit le I mandat de l’OPC. En tout premier I lieu, l’Office doit «surveiller l’appli- I cation de la présente loi et de toute I autre loi en vertu de laquelle une I telle surveillance lui incombe». Or, I avec les compressions budgétaires, I le ministre de la Justice met plutôt I l’accent sur le rôle d’information de I l’OPC au détriment de son mandat B d’application de la loi. Devrait-on 

I dorénavant parler de l’Office d’in- 
B formation du consommateurI (OIQ?

Pour mieux illustrer les consé- 
I quences des coupes budgétaires, il 
I suffit d’en énumérer les princi­
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pales. Tout d’abord, l’OPC réduit le 
nombre de ses enquêteurs de 14 à 
2, pour tout le Québec. Cette mesu­
re signifie que le nombre de dos­
siers montés à partir des plaintes 
provenant des consommateurs va 
diminuer considérablement, d’au­
tant plus que l’OPC n’avait déjà pas 
suffisamment d’enquêteurs pour 
suffire à la tâche. Mentionnons, à 
titre d’exemple, les nombreuses in­
fractions en matière d’étiquetage.

Manque d’avocats 
De plus, le nombre d’avocats af­

fectés au service juridique de 
l’OPC passe de 12 à 4, en plus de 
deux techniciens en droit. Doréna­
vant, ceux-ci devront se contenter 
d’analyser les dossiers d’enquête 
et de les acheminer, le cas 
échéant, au Bureau du procureur 
général, à Québec. Qui, doréna­

vant, va donner des avis juridiques 
aux entreprises? Qui va négocier 
des engagements volontaires avec 
les entreprises de secteurs non 
couverts par la LPC?

Au ministère de la Justice, on in­
voque le nombre restreint de pour­
suites (382) intentées par les avo­
cats de l’OPC pour justifier ce 
transfert. Cette décision aura pour 
effet de diluer considérablement 
l’importance des poursuites rele­
vant de la protection du consomma­
teur. Celles-ci seront, en effet, trai­
tées sur le même pied d’égalité que 
l’ensemble des dossiers, étant don­
né l’absence d’avocats spécialisés 
dans le domaine de la consomma­
tion et le nombre restreint d’enquê­
teurs pour monter des dossiers.

Par ailleurs, les coupes dans les 
bureaux régionaux vont considéra­
blement diminuer le service de mé­

diation de l’OPC. Celui-ci a traité 
18 982 plaintes en 1993-94. De ce 
nombre 76 % ont été résolues grâce 
à la médiation. Le rapport annuel 
de l’OPC souligne à bon droit que 
« ... dans 74,4 % des cas, le traite­
ment des plaintes des consomma­
teurs par l’Office a pour effet de ré­
duire le nombre d’éventuels re­
cours aux tribunaux, ce qui contri­
bue à la déjudiciarisation des li­
tiges et, au plan administratif, au 
désengorgement de l’appareil judi­
ciaire» (Office de la protection du 
consommateur, rapport annuel 
1993-94, page 18). Concrètement, 
chaque cas de médiation a apporté 
des gains de 14,1 millions $, soit 
1000 $ par consommateurs.

Il en résulte donc que les 
consommateurs devront davantage 
utiliser les tribunaux pour régler 
leurs litiges. Or, la majorité d’entre 
eux hésiteront à utiliser cette voie, 
pour différents motifs: le coût des 
poursuites; les longs délais; la per­
te de revenu occasionnée par le 
temps pris pour défendre sa cause 
devant le tribunal; etc.

Contrairement à ce que pourrait 
croire le ministre de la Justice, les 
associations de consommateurs 
n’ont pas les moyens de suppléer 
aux coupes budgétaires à l’OPC. 
Les associations ont, en effet, subi 
des coupes de subventions de 
l’ordre de 35 % depuis 1992. Cela 
nuit considérablement à leur capa­
cité de défendre les intérêts des 
consommateurs. De plus, celles-ci 
n’ont pas le mandat de veiller à 
l’application de la LPC et ne possè­
dent pas les effectifs pour traiter 
les plaintes que l’OPC ne sera pas 
en mesure de traiter.

Une révision s’impose
La décision de sabrer dans le 

budget de l’OPC va donc réduire 
radicalement la portée de la Loi sur 
la protection du consommateur. 
Amputée en grande partie de son 
service juridique et de son service 
d’enquête spécialisé en consomma­
tion, l'Office ne pourra plus veiller 
efficacement à l’application et au

respect de cette loi. De leur côté, 
les associations n’auront pas les 
moyens de prendre le relais.

Ce changement de cap laisse 
donc le champ libre à toutes sortes 
d’abus de la part de commerçants 
peu scrupuleux. Ceux-ci sauront, en 
effet, que l’OPC n’a pas les res­
sources requises pour les surveiller 
de près. Ainsi, par exemple, les 
commerçants de voitures usagées 
n’auront plus à craindre les en­
quêtes témoins de l’OPC destinées 
à dépister les contrevenants à la loi.

En diminuant le rôle de l’OPC et 
en coupant les ressources finan­
cières aux associations de consom­
mateurs, la protection du consom­
mateur se trouve de plus en plus 
confrontée aux lois du marché. Bien 
que les consommateurs soient 
mieux informés, ceux-ci devront as­
sumer seuls la tâche de défendre 
leurs intérêts et voir au respect de la 
loi. Et comme une minorité d’indivi­
dus peut s’offrir les services d’un 
avocat, qu’arrivera-t-il aux autres 
personnes, notamment celles qui 
n’ont pas accès à l’aide juridique?

Enfin, ces coupes interviennent 
dans un contexte où des enjeux im­
portants, tels que la protection de 
la vie privée, le surendettement, le 
développement de nouvelles tech­
nologies et la tendance lourde vers 
la déréglementation vont poser des 
défis importants en matière de pro­
tection des consommateurs. Tous 
ces enjeux se situent dans un envi­
ronnement où la sollicitation à 
consommer à tout prix prend de 
plus en plus d’ampleur et où la 
libre concurrence est considérée 
comme un moteur de la croissance 
économique.

Nous croyons qu’une révision du 
fonctionnement de l’OPC s’imposait, 
mais nous nous opposons à l’orien­
tation pr.ônée par le ministre de la 
Justice. A la lumière de ces faits, la 
Coalition demande que le gouverne­
ment et le ministre révisent leur dé­
cision, notamment en ce qui concer­
ne la diminution du nombre d'en­
quêteurs et la perte d’expertise juri­
dique spécialisée en consommation.
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PASTA
«La base dé la couisine italienne, 

continua-t-il, c'est que toutes les pâtes, 
elles soient couites à la minoute... »

SUITE DE LA PAGE 1

À quelques tables de là, j’observais ce joli 
tableau de famille, qui nous arrachait momen­
tanément, le chef Augusto Picolli et moi, à 
notre petit entretien. Eh ben ça alors, me di­
sais-je, ils existent donc vraiment. Spaghetti 
et Prosciutto, ces héros de bande dessinée de 
mon enfance: ainsi, René Goscinny et Dino 
Attanasio les avaient tout simplement carica­
turés. Le chef Picolli, probablement habitué à 
de telles effusions, lui qui a couru pendant 
huit ans le circuit de la Formule 1 avec son 
restaurant sous tente pour l’équipe McLaren- 
Marlboro, toisa les frangins d’un air détaché. 
Après un moment, nous revînmes à nos to­
mates sèches.

«La base dé la couisine italienne, continua- 
t-il, c’est que toutes les pâtes, elles soient 
couites à la minoute... » Je constatai soudain 
que le chef Picolli parlait français avec le 
même fort accent que mes héros. Pas du tout 
comme mes voisins italiens de Montréal- 
Nord, qui causent Québécois avec un fond 
d’Italien plus ou moins décelable. De fait, il y 
avait des tas de mots qui m’échappaient com­
plètement dans la conversation. Surtout les 
noms de plats et d’ingrédients. Mais ce n’était 
pas grave: tout était dans l’accent" délicieuse­
ment prononcé et dans le timbre, doux et 
chantant comme celui de Marcello Mastroian­
ni. «Ma formoule pour avoir dou souccès, elle 
est très simple. C’est la même dans mes risto- 
rantes dou monde entier [en plus de sa table 
d’attache à Milan, le Malotesta, il a mis en pla­
ce à Djakarta, Yokahama, Séoul et Hong- 
Kong des restos franchisés, les II Punto Risto- 
rante]: lé sourire, la bonne couisine avec des 
ingrédients touzours frais, lé bon service, et 
faire les choses avec amour... » En pronon­
çant «amour», il a souri. Le vrai coup du char­
me italien, plus cliché que nature. Pas surpre­
nant que Piero Tarantelli, délégué commer­
cial d’Italie à Montréal, eût pressenti en lui 
l’ambassadeur idéal de la cucina italiana au 
FUM.

Spaghetti, prétextant qu’un peu de vitello al 
funghi (un succulent rôti de veau avec sauce 
aux champignons) ne lui ferait pas de mal, 
avait faussé compagnie à son frère de pizza. 
Celui-ci s’approcha de nous: «Ma qué vous

n’auriez pas vou oune pétit maigre avec oune 
nœud papillon?» Sous la table, Spaghetti chu­
chota: «Dé grâce, né loui dites nen!» Le chef 
Picolli, imperturbable, signala d’un doigt la si­
tuation à son maître d’hôtel, qui entraîna 
Prosciutto à l’écart. Où en étions-nous, déjà? 
Ah oui, la Formule 1. Des goûts et exigences 
particulières, ces pilotes? «La couisine des pi­
lotes est encore pious simple. Zé mé rappelle 
dé mon grand ami Ayrton Senna, qui venait 
dans ma tente manger du risotto (préparé au 
FIJM avec de l’authentique riz arborio] sans 
se faire voir dé personne.» Il y en avait un 
autre, il ne se souvenait plus lequel, qui «man­
geait les spaghetti, ma qué avec lé beurre qui 
ne devait pas être rissolé mais fondou au 
bain-marie... » Nikki Lauda, lui, se présentait 
au petit déjeuner. «Mon grand ami Nikki Lau­
da mangeait dé la chicorée dans la salade dé 
rucola [la roquette, salade cultivée pour ses 
feuilles piquantes), avec des gros oignons. 
Ma il n’a jamais eu dé problème d’estomac.» 
Le chef Picolli évoquera aussi les beaux jours 
de Gilles Villeneuve avec la Scuderia Ferrari: 
«Avec Didier Pironi, il nous donnait de belles 
bagarres: c’est ce qui manque à la Formoule 
Oune aujourd’hui... »

Polyglotte, expert-conseil, gestionnaire, 
chroniqueur gastronomique, auteur de la mo­
nographie Cucina da Formula 1 et d’un livre 
de recettes à base d’arachides pour le compte 
du National Peanut Council Of America, Àu- 
gusto Picolli a presque tout fait. D’où son 
étonnement: œuvrer dans un festival de jazz 
manquait à son palmarès. «Quand zé venais 
avec McLaren, zé ne voyais pas Montréal. 
Z’adore cette atmosphère dé fête. Il y a ici 
oune esprit italien. Zé peux faire oune couisi­
ne que zé ne Rouirais pas faire en Indonésie, 
par exemple. A Montréal, on sait ce que c’est 
que lé goût italien.» De là à établir chez nous 
une tête de pont, il n’y a qu’un pas. «Z’aime- 
rais bien faire quelque chose ici.»

Sur ces mots, Prosciutto passa en trombe 
devant le restaurant, suivi d’une horde de ser­
veurs furieux, de quelques chiens et de Spa­
ghetti, brandissant un poêlon, qui hurlait: 
«Ma zé vais lé touer, cet imbécile!» Le chef si­
rota son verre jusqu’au fond, et me glissa en 
souriant de son plus beau sourire de Marcel­
lo: «Z’espère qué vous réviendrez!»

qb CHRÉTIEN
«Je n'ai jamais été complètement 

à l'aise avec notre position»
SUITE DE LA PAGE 1

Si M. Chrétien s’en est ainsi pris aux velléi­
taires, c’est que, a-t-il dit, le Canada est conscient 
de ce que sa sécurité reste «indissociable» de 
celle de l’Europe. Pour cette raison, il prêche par 
l’exemple, et son contingent de Casques bleus 
dans l’ancienne Yougoslavie est le troisième en 
importance parmi les pays de l’OTAN. Et à l’ère 
de l’intégration économique mondiale, «la com­
munauté internationale doit s’occuper de conflits 
qui, par le passé, étaient considérés comme des 
affaires internes. Ce ne peut désormais plus être 
le cas. Ces conflits posent en effet des menaces 
à la sécurité devant lesquelles on ne peut rester 
impassible».

Or, «malgré des efforts considérables, malgré 
l’affectation de 40 000 soldats des Nations unies, 
les importantes opérations d’aide humanitaire, 
les dizaines de résolutions du Conseil de sécuri­
té de l’ONU, les interventions de l’OTAN et de 
l’Union européenne et l’envoi de négociateurs», 
que constate-t-on? Que les hostilités perdurent. 
Que «le conflit qui sévit en Bosnie remet en 
question notre capacité à faire face à des me­
naces sérieuses à notre sécurité».

En somme, que «nos institutions n’ont pas 
prouvé leur capacité de prévenir la répétition de 
conflits semblables à celui de la Bosnie», a décla­
ré M. Chrétien.

Le premier ministre a donc appelé à une «ré­

forme des institutions internationales», sans tou­
tefois fournir de détails au delà de «structures 
larges qui favorisent la coopération pacifique». 
Mais les clés, a-t-il prévenu, sont la «coordina­
tion» et la «résolution» des pays membres à les 
rendre efficaces.

«Nous ne pouvons attendre de nos institu­
tions multilatérales qu’elles soient efficaces si 
elles sont toujours dominées par des intérêts na­
tionaux», a-t-il répété.

En ce qui a trait à la participation du Canada à 
la mission de paix bosniaque, M. Chrétien a réaf­
firmé son intention de la maintenir «parce que 
nous y jouons un rôle très utile», mais il a claire­
ment fait part de son trouble.

«Depuis que je suis premier ministre, je n’ai 
jamais été complètement à l’aise avec notre posi­
tion. [...] Le problème là-bas est que le rôle des 
troupes n’a jamais été complètement défini. 
Nous ne sommes pas là pour imposer la paix — 
cela équivaudrait à une intervention —, nous 
sommes là pour maintenir la pane, mais parfois il 
n’y a pas de paix. Nous sommes comme une 
Croix-Rouge avec des fusils. C’est un rôle extrê­
mement difficile à jouer», a-t-il dit

Quant aux solutions pour mettre fin au bour­
bier, le premier ministre a conclu avec fatalisme.

«Si j’avais la solution, je serais l’homme le plus 
populaire au monde. Il faut la bonne volonté de 
chacun des participants à ce conflit, et elle n’exis­
te pas.»

PHOTO AP
\CE PERE de famille chinois supervise les travaux scolaires de son fils, qui s’exerçait à 

écrire des caractères chinois, hier, sur un trottoir de Pékin. À cause du contingentement dans 
les universités du pays, les Chinois sont appelés à étudier ardemment dès leur plus jeune âge.

L’école du trottoir

VLB
«J'ai le droit d'allusionner comme je veux»
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visée Montréal, ville ouverte, l’auteur Lise 
Payette et le réalisateur Réjean Martin avaient à 
leur tour accusé VLB d’avoir tenu «des propos 
mensongers et diffamatoires» et d’avoir ainsi 
porté «un grave préjudice» à leurs réputations.

Pour ses allégations de «piratage» et de 
«manque d’éthique» à l’endroit de Lise Payette, 
Victor-Lévy Beaulieu avait été condamné l’an­
née dernière à verser 25 000 $ en dommages 
moraux à Mme Payette et 20 000 $ au réalisa­
teur Richard Martin.

Le procès aura coûté 100 000 $ à VLB, en 
plus du temps et de l’énergie. Transparent, il 
n’hésite pas à le rappeler. VLB était ressorti de 
cette saga judiciaire avec une amertume mal 
dissimulée, s’estimant lavé.

Il a été impossible de joindre Lise Payette, 
hier, afin de prendre connaissance de son point 
de vue sur la dernière pièce de VLB.

Avec Le Bonheur total, VLB craint-il un nou­
veau procès?

«Je sais qu’on est paranoïaques au Québec, 
mais jamais je ne croirai qu’on me poursuivra 
pour cette fantaisie», a répondu l’auteur lors de 
la présentation de la première, à Trois-Pistoles. 
«J’ai le droit d’allusionner comme je veux. Ma 
pièce n’est pas un acte de provocation, c’est un

acte d’amusement, un acte créateur, une paro­
die. On a le droit de s’amuser.»

M. Beaulieu prétend de toute façon que sa 
critique dépasse les allusions à Mme Payette. 
«Je ris d’une certaine forme de téléroman», 
argue-t-il. Lequel? Celui qui est lourd de mes­
sages: «J’aurais écrit Bertrand au lieu de Bel- 
leau et ça aurait fait pareil.» Il déplore que l’on 
vive dans la «political correctness par-dessus la 
tête» et poursuit en critiquant les milieux de 
théâtre montréalais: «Jamais une maison de 
théâtre de Montréal n’aurait été intéressée à 
ma pièce. Ils sont trop “couilles serrées”. Mont­
réal aurait beaucoup de choses à apprendre 
des régions.»

La lecture récente d’œuvres du XVIIIe siècle 
l’aurait inspiré. Il rappelle que les ennemis de 
Rousseau avaient à l’époque représenté ce der­
nier à quatre pattes avec des feuilles dans la 
bouche pour rire de son obsession pour la na­
ture: «Les gens savaient rire d’eux-autres à 
l’époque», dit-il en rappelant tout de même que 
les intrigues littéraires se terminaient autant 
sur la scène et dans les livres que devant les tri­
bunaux.

Et si lui, encore une fois, était traîné devant 
les tribunaux? «Bof, dit le barbu, caché derrière 
ses lunettes et son chapeau, je me prendrai un 
meilleur avocat que la dernière fois.»

Graves revers 
pour les cartels 

de la drogue 
en Colombie

Bogota (AFP) — Avec la capture 
mardi du numéro trois du cartel 
de Cali, José Santacruz Londono, les 

grandes organisations et importants 
barons de la drogue en Colombie 
subissent de graves revers, niais les 
autorités reconnaissent qu'elles au­
ront encore à lutter contre une mul­
titude de petites associations.

Depuis quelques semaines, le re­
doutable cartel de Cali, qui a sévi 
pendant plus de 15 ans en Colombie 
et qui est considéré comme respon­
sable de 80 %,du trafic de cocaïne 
entrant aux Etats-Unis, subit de 
rudes coups. Quatre des sept gros 
barons le composant sont derrière 
les barreaux, résultat d’une vaste of­
fensive gouvernementale anti­
drogue menée par plus de 6000 
hommes.

Mais le ministre de la Défense 
Fernando Botero a reconnu que 
«d’autres cartels avaient émergé», 
dans les provinces de la côte Atlan­
tique (nord), des Llanos (est), Perd­
ra et Ibague (centre). Il a également 
fait part d’une possible réactivation 
de celui de Medellin, tout en don­
nant l’assurance que le gouverne­
ment accentuerait sa pression pour 
identifier et démanteler ces cartels.

Le cartel de Cali avait pris la relè­
ve de celui de Medellin, bien plus 
violent, démantelé avec la mort de 
Pablo Escobar. Le «roi» de la cocaï­
ne avait été abattu en décembre 
1993 à l’issue d’une gigantesque 
traque et d’une véritable guerre 
contre la société colombienne qu’il 
avait déclenchée, faisant des cen­
taines de morts, civils comme mili­
taires.

La devise des capos de Cali était 
de «faire parler les dollars, pas les 
balles». Le narco-terrorisme de Me­
dellin était vite banni au profit de 
l’arme de la corruption et des outils 
de la haute finance.

«Aqcun homme n’est plus fort 
que l’Etat», décrétait le président Er­
nesto Samper en mars dernier, en 
ordonnant à toutes ses forces ar­
mées de mettre «fin au fléau de la 
drogue qui affecte la société colom­
bienne».

De grosses récompenses allant 
jusqu’à 2 millions $ étaient offertes 
pour tout renseignement permettant 
la capture des barons. Leurs photos 
apparaissaient à chaque heure sur 
tous les écrans de télévision.

Tactique semble-t-il payante, car 
ce sont des «trahisons» qui ont per­
mis au moins l’arrestation le 9 juin 
du plus important d’entre eux, Gil- 
berto Rodriguez Orejuela, dit le 
«joueur d’échecs», alors qu’il se ter­
rait dans un placard d’une villa de 
Cali en suppliant qu’on l’épargne.

Quelque jours plus tard, le numé­
ro cinq du cartel, Henry Ix>aiza, dit 
«le scorpion», s’était rendu aux auto­
rités, suivi, le 24 juin, par Victor Pati­
no Fomeque, alias «le papi».

Enfin, José Santacruz Londono 
était capturé mardi soir dans un res­
taurant à la mode de Bogota. Consi­
déré comme l’un des plus violents 
de la bande, il serait impliqué dans 
l’assassinat en 1992 à New York 
d’un journaliste cubain qui enquêtait 
sur le narco-trafic.

Après cette arrestation, les autori­
tés doivent encore capturer Miguel 
Rodriguez, numéro deux et frère de 
Gilberto Rodriguez, Helmer Herrera 
et Phanor Arizabaleta. Mais, si la 
tâche reste énorme, les troupes du 
président semblent avoir prouvé 
leur détermination, saluée par les 
Etats-Unis qui, récemment encore, 
qualifiaient la Colombie de «narco- 
démocratie».

COOP «Elle n’est pas obligée de prendre le premier venu»
SUITE DE LA PAGE 1

elles peuvent encourager la mixité de la clientèle et un 
certain équilibre social. En refusant, entre autres, une fa­
mille monoparentale ou une personne aux revenus plus 
élevés parce que la coop en compte déjà plusieurs.

La difficulté de se coller à l’objectivité 
Pour André Poulin, agent de recherche et développe­

ment à la Fédération des coopératives d’habitation de 
l’île de Montréal (FECHIM), la sélection des membres 
est la pierre angulaire de l’organisation. «Dans une co­
opérative d’habitation, le comité de sélection est straté­
gique. C’est lui qui assure la pérennité.» En ce sens, il 
semble logique que l’organisme puisse choisir les 
membres qui lui conviennent le plus. Mais cette sélec­
tion n’est-elle pas dangereusement subjective?

Depuis plusieurs années déjà, les fédérations de co­
opératives essaient d’éviter l’arbitraire en faisant la pro­
motion de processus de sélection très rigoureux avec 
des critères prédéterminés, des méthodes d’entrevue, 
des grilles de pointage, etc. Monique Blanchet, présiden­
te de la FECHIM, est bien consciente toutefois que ce ne

sont pas toutes les coops qui suivent les directives. 
«Dans la majorité des cas, la politique de sélection est 
bien installée, mais on sait que ce ne sont pas tous les co­
mités de sélection qui la respectent.»

On peut parfois rester sceptique face à l’impartialité de 
certaines coopératives. Quand on voit, entre autres, com­
me l’explique fièrement Claire Lefebvre, formatrice de 
coopérateurs, «qu’un comité de sélection se donne pour 
politique d’aller interviewer le candidat chez lui, pour 
mieux sentir comment il vit, dans quel milieu». Ou enco­
re lorsque l’on constate qu’un document de la Société ca­
nadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) recom­
mande aux coops de «faire en sorte que les résidants 
éventuels s’intégrent bien aux autres membres».

Des distinctions pour une noble cause
Si un propriétaire régulier s’avisait de faire, à décou­

vert, des distinctions comme le font les coopératives, on 
lui arracherait les yeux sur la place publique. Mais pour 
tous les acteurs du milieu coopératif, il est évident que 
ces critères ne constituent pas de la discrimination en 
règle mais bien un prolongement normal de la vocation 
sociale du mouvement Le mot «discrimination» fait bon­

dir Marie Bouchard, professeure en gestion des coopéra­
tives à l’UQAM et elle-même membre d’une coop. «Oui, 
il y a de la discrimination, mais elle est légitime. Non 
seulement une coop a le droit de choisir les meilleurs 
partenaires, mais elle a le devoir de le faire. Parce c’est 
un milieu de vie qui a une mission sociale et une mission 
d’entreprise.»

Selon l’article 12 de la Charte québécoise des droits et 
libertés, «nul ne peut, par discrimination, refuser de 
conclure un acte juridique ayant pour objet des biens ou 
des services ordinairement offerts au public». Est-ce 
qu’une coopérative d’habitation est d’abord un locateur 
qui loue des logements au public, ou d’abord une institu­
tion au caractère philanthropique qui regroupe des per­
sonnes désirant librement s’associer (auquel cas l’article 
20 permet certains écarts)? Le débat de fond n’a pas en­
core été fait devant les tribunaux, mais il intéresse déjà 
différents juristes.

Robert Sylvestre, de la Commission des droits de la 
personne du Québec (CDPQ), croit que les coopératives 
offrent de prime abord des services au public. «Notre 
point de vue, c’est que les logements de coopératives, où 
il y a un bail entre la coopérative et chacun des locataires

membres, sont loués au public et sont donc visés par l’ar­
ticle 12.» Me Pierre Sylvestre, qui a écrit une série de 
quatre ouvrages sur les coopératives d’habitation et la 
loi, ne partage pas du tout la même opinion. «Une coopé­
rative n’offre pas de logements au public, elle propose 
une adhésion à un membre et elle n’est pas obligée de 
prendre le premier venu.»

Il y a tout de même des limites que les coops ne peu­
vent pas franchir. Elles ne représentent pas des citoyens 
corporatifs exclus de la société. Elles doivent respecter 
les politiques générales en matière de discrimination. 
Une coopérative, par exemple, qui refuserait systémati­
quement les gens de race noire verrait ses droits suspen­
dus et ses subventions abolies.

Robert Sylvestre soutient que s’il y a parfois de la dis­
crimination dans les coopératives d’habitation, c’est sur­
tout une question d’ignorance. «Les coops sont adminis­
trées par des gens bien ordinaires qui n’ont pas nécessai­
rement un cours de droit dans leurs bagages. C’est beau­
coup plus un problème d’information que de volonté dis­
criminatoire. Et, entendons-nous bien, il peut y avoir des 
problèmes, mais les coopératives sont loin d’être des 
nids de discrimination.»
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